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Lyon, 1© 28 Juin.

La commission du budget a pris hier
une détermination importante. Elle a
adopté la proposition présentée par M.
Wùlowski, et qui consiste à réduire à
150 millions l'amortissement de 200
millions payé annuellement à la Ban-
que de France. On se rappelle l'éner-
gie avec laquelle M. Magne a com-
battu, dès l'origine, cette proposition,
et sa menace d'agir de tous ses efforts
pour empêcher la Banque d'accepter
cette réduction. Nous ignorons quel
pourra bien être le résultat des démar-
ches que tentera, dans ce sens, M. Ma-
gne auprès des administrateurs de la
Banque de France, mais ce qui paraît
à peu près certain dès aujourd'hui,
c'est que le système proposé par le mi-
nistre des finances, en vue d'équilibrer
le budget, ne sera pas favorablement
aceueilli par l'Assemblée. Pour peu que
M. Magne persiste dans l'intention
qu'on lui prête de faire du rejet par
.fAssemblée de la proposition de M.
Wolowski, une question de confiance,
il risque fort de perdre son portefeuille,
et vraiment on est à se demander,
connaissant lès opinions notoirement
bonapartistes du ministre, et considé-
rant les résultats obtenus jusqu'à pré-
sent par le financier, si la retraite du
ministre des finances serait absolument
regrettable.

Quelque habileté qu'ait pu employer
M. Magne pour améliorer la situation
financière, quelle que soit la confiance
qu'il ait pu avoir dans ses calculs et
dans ses moyens, il n'en demeure pas
moins démontré par les faits "que son
système est loin d'avoir répondu aux
espérances qu'il avait fait concevoir. Si
les chiffres que fournit aujourd'hui la
Semaine financière sont exacts, le
déficit aurait augmenté et tendrait à
s'accroître dans des proportions vrai-
ment inquiétantes.

« Lorsque l'Assemblée a interrompu
le vote des impôts, dit la Semaine
financière, il s'en fallait de 21 mil-
lions que le chiffre des ressources de-
mandées par le ministre fut atteint.
En raison delà date tardive da vote
d'un certain nombre d'impôts, il faut
compter avecun nouveau déficit qui,
aujourd'hui, n'est pas inférieur à 17 ou
18 millions ; enfin, et ceci est plus
grave, le rendement des impôts indi-t
rects pendant les cinq premiers mois de

. l'année courante est resté de 25 mil-
lions en deçà des prévisions budgétaires;
cette moins-value se serait même éle-
vée à 36 millions, sans l'accroissement
du produit dés tabacs. Ainsi, au
1er juin, le découvert de l'exercice cou-
rantest déjà de 63 ou 64 millions. D'ici à
la fin de l'année, il est à craindre que ce
chiffre ne soit de beaucoup dépassé. »

La situation, on le voit, est loin d'ê-
tre brillante et ne laisserait pas d'ins-
pirer de sérieuses appréhensions pour
l'avenir, si l'on ne se hâtait de prendre
un parti. L'adoption de la proposition
Wolowski, en, la supposant votée par la
Chambre, serait encore loin de combler
le déficit qui ne peut manquer d'être
constaté à la fin de l'exercice. Et, à dé-
faut d'autres ressources , le moment
nous semblerait opportun que l'on re-
vînt sur le système qui fut proposé na-
guère par M. Léon Say, lequel, on s'en
souvient , consistait dans l'émission
d'un chiffre de bons du trésor à courte
échéance suffisant pour équilibrer le
budget, sans avoir repours à la création
d'impôts nouveaux ou à l'aggravation
de ceux qui existent actuellement.

A ceux qui accuseraient de sembla-

bles orocédés d'être empiriques, il est
aisé de répondre que la situation est de-
venue telle, qu'il semble que l'on n'ait
plus, pour parer à dés nécessités ur-

'r gentes, ni le choix des moyens, ni le
a temps de les éprouver. Il ne s'agit d'ail-
;• leurs que de mesures essentiellement
* temporaires destinées à prendre fin,
J lorsque, par suite d'opérations finan-

cières ou fiscales mûrement réfléchies
" et ayant un caractère général et défini-

tif, on en sera enfin venu à établir le
> budget de l'état sur les bases d'un équi-
s libre durable,
r
1 Le télégraphe nous annonçait avant-

hier qu'un conflit venait de s'élever
" entre la Perse et la Turquie. Des péle-
1 rins persans auraient attaqué, sur la
1 frontière, une garnison turque et 2,000
> familles (« nomades » ?) sujettes de l'em-

pire Ottoman, seraient actuellement re-
r tenues en captivité par ordre du shah.
1 Telle serait la cause des difficultés d'un
5 caractère assez grave qui se seraient
1 élevées entre les deux puissances voisi-
" nés.

Nous manquons encore de rensei-
> gnements positifs, tant sur les inci-

dents en question, que sur le point où
> en est arrivé le conflit, auquel ces in ji- ■
; dents ont donné lieu. Toutefois, la gra-
' vite des conséquences qui peuvent en
' découler, ressort, dès à présent, des
1 préoccupations manifestées par la
' Dresse anglaise. Il y a déjà quelques

jours que le Moming-Post dénonçait
les agissements de la Russie dans l'A-

1 sie centrale, et ses vues sur la Perse.
y Ces appréciations de la feuille russo-
' phobe n'étaient, il faut le dire, que mé-
> diocrement prises au sérieux, et l'on n'y
1 attachait guère d'importance, même en
: Angleterre, lorsque elles ont été repri-
1 ses par le Daily Telegraph, à l'occa-
1 sion du différend qui a éclaté entre la
s Turquie et la Perse.
'• Le Daily lelegraph croit reconnaî-
' tre la main de la Russie dans ce qui se

passe en Orient, et c'est avec effroi qu'il
1 envisage une question « si grave et si
' grosse de dangers futurs ». — Le Daily
' Telegraph ne cherche pas à connaître
' les causes du conflit, « elles sont, dit-il,

aussi faciles à trouver qu'à dissiper ;
r mais il importe de savoir s'il n'y a pas
; quelque ressort de grande politique

derrière l'attitude si résolue et presque
• agressive de la Perse. Il y a quelque
' temps, ajoute le journal anglais, que

qui disait Perse disait Russe, et nous
> voudrions, savoir que nos représentants
■ à Téhéran et à Constantinople fussent
> à la hauteur de leur mis^'on. »

On peut apprécier, d'aorès ce lan-
I gage, jusqu'à quel degré de préoccupa-
[ tion, on pourrait dire de crainte, Tinci-
' dent Turco-Perse qui vient de se pro-
L duire> a porté les esprits en Angleterre.
1 Moins directement intéressés dans la
' question, nous mettrons moins d'em-
" pressementà lui accorder l'importance
' que lui donnent les journaux anglais et

plus de patience dans l'attente des in-
} formations positives qui ne peuvent
1 manquer de nous arriver.—Mais il nous
1 a paru intéressant de signaler jusqu'à
■ quel point sont vivaces, en Angleterre,
' les appréhensions des difficultés qu'elle

redoute pour elle en Orient, dans l'ave-
■- nir, et du peu qu'il faut pour en provo-
" quer la manifestation.

\ INFORMATIONS POLITIQUES
i —~~
i On écrit de Versailles à l'agence

Havas :

Un journal a prêté au maréchal de Mac-

st Mahon des paroles d'après lesquelles le prési-
»_ dent de la République se serait prononcé con-
il tre l'organisation constitutionnelle de son
„_ pouvoir et l'établissement d'une Chambre
" haute. Nous croyons savoir que les propos

I attribués au président de la République sont
IT en tous points inexacts. Au contraire, lorsque
it le président de la République a exprimé son
i, sentiment sur ces questions, il s'est montré
L- désireux de l'organisation de son pouvoir et
!S partisan des mesures constitutionnelles qui
_ assureront cette organisation.

e —
Le centre droit s'est réuni vendredi sous la

présidence de M. Léonce de Lavergne.
La délibération a porté sur les élections aux

_ conseils généraux.
Ce groupe parlementaire s'est vivement ému

i de l'intention que l'on prétait au gouverne-
'" ment de vouloir faire procéder aux élections le
* dimanche 2 août. Il a pensé que ce serait met-
0 tre le parti conservateur dans un grand em-
i- barras en faisant élire les conseillers généraux
i- avec la loi électorale actuelle. Le centre droit
. a délégué deux de ses membres, le baron de
! Jeuvenel et le duc de Broglie, pour soumettre
(. au ministre de l'intérieur les appréhensions de

la réunion.

On lit dans le Journal des Débats :

On disait hier dans les couloirs de la Cham-
ï bre que plusieurs membres du cabinet avaient

été d'avis de faire procéder aux élections des
conseils généraux avec la loi actuelle le 2

" août.
i Mais hier matin, à la suite d'un conseil des
s ministres tenu extraordinairement, une déci-
i sion en sens contraire aurait été prise. Les
s élections auraient lieu sous l'empire de la
1 nouvelle loi, et dans le courant du mois de
_ septembre.

1 Selon la Presse, oa disait avant-hier dans
_ les couloirs de la Chambre, que les groupes

de la gauche étaient tombés d'accord sur ï'at-
i titude à adopter pour le cas où la commission
1 des Trente retarderait outre mesure le dépôt
" de son rapport sur la proposition Casimir-
- Périer. —«wagBî.»—
i Si cette éventualité se produisait, la gauche

formulerait une plainte au sein de l'Assem-
- blée, et insisterait pour que la commission fut
a mise en demeure de hâter son travail.
j
i On lit dans la France :

' Toute question au ministre de l'intérieur
■i sera ajournée' jusqu'à ce que le douloureux^
> évéaement privé qui le retient loin de l'Assem-*
') blée — la maladie de sa fille — lui ait rendu,
s par l'heureuse issue que l'on espère, toute
3 la liberté d'esprit désirable.
a —

3 On lit dans le Français :

3 On se préoccupe beaucoup dans le monde
3 parlementaire de l'ordre dans lequel seront
s discutées les diverses propositions con'stitu-
| tionoelles, celle de M. Périer, celle de M. de

La Rochefoucauld et celle à laquelle s'arrêtera
la commission des Trente. On conçoit que dans
l'état actuel des partis, cet ordre peut avoir
une grande importance ; car il est telle
proposition que l'on pourrait voter à titre de

" pis-aller après avoir vu échouer la combinai-
. son préférée, mais qu'on repousserait si elle
a était discutée la première. Nous croyons que
- la commission s'attache à résoudre cepro-
3 blême délicat.

t ~
Le Bien public croit pouvoir annoncer que

t des mesures énergiques sont prises par le pré-
I fet de police pour dé ; ouer toute tentative bo-
x napartiste. Ce journal dit qu'il est question de

renvoyer trois cents gardiens de la paix, qui
''> auraient manifesté daus ces derniers temps
e des opinions napoléoniennes.

Si des mesures de sécurité sont prises par
- M. Léon Renault contre une partie de son per-

sonnel, il nous semble que l'administration,
tiendra elle-même à rendre publics de tels

- actes. Jusque-là, nous n'accueillerons que sous
toute réserve des nouvelles de ce genre. Si
elles sont inventées, elles prouvent du moins
quelles sont en ce moment les préoccupations
générales.

e Parmi les pièces qui ont été saisies hier au
bureau de la correspondance bonapartiste,

:- l dite Correspondant Mansart, on a trouvé les

procès-verbaux de la Commission de la comp-
tabilité.

La commission ainsi désignée avait pour
tâche de dispenser les fonds destinés à la cor-
respondance bonapartiste.

Le recueil des procès-verbaux justifie, dit-
on, d'une dépense totale, s'élevant jusqu'à ce
jour à la somme d'un million environ.

Les procès-verbaux portent les signatures
de MM. Routier, Cambacérès, Haentjens, de
Padoue, Pinard, Grandperret.

On assure que YOrdre doit contenir le der-
nier dea procès-verbaux saisis : Le parti bo-
napartiste chercherait par cette publicité, à
donner le change sur la clandestinité des'
opérations delà Commission de la comptabi-
lité.

On lit dans le Monde ;
Les bonapartistes continuent activement

leur propagande.
Il semble résulter de la conversation de

l'on des chefs, qu'une fois la dynastie na-
poléonienne rétablie, les adversaires du parti
de l'appel au peuple, — à quelque groupe
politique qu'ils appartiennent, — n'auraient
pas précisément à se féliciter de cet évéae-
ment. ,

Nous ne voulons pas reproduire les détails
dans lesquels est entré le personnage dont
nous parlons plus haut, mais ils sont très-si-
gnificatifs et légèrement en désaccord avec les
idées d'épuration qu'on attribue aux bonapar-
tistes.

L'Opinion nationale a reçu communication
de la lettre suivante, dont le destinataire lui
est inconnu :

Paris, le 22 juin 1871.
* Monsieur,

Je sais que vous désirez des photographies du
prince impérial ; je vous en adresse quelques-
unes. Donnez les de ma part à vos amis.

Si vous en voulez d'autres, je vous en enver-
rai, ou adressez-moi .la lettre des personnes qui
en désirent.

Recevez, monsieur, mes salutations empres-
sées.

Signé : A. DE PADOUE,
ancien préfet de Seine-et-Oise,

ancien ministre.

Ci-jôiilt deux photographies et deux discours.

Les Anglais ne sont pas aussi satisfaits
qu'on le croirait de leur expédition contre les
Àshantees. L'exécution des clauses da traité
présente de grandes difficultés. Le roi Koffee
regarde le traité comme une feuille de papier
sans valeur et qui ce l'engage à rien.

Les personnes qui l'ont signé ne sont pas
des chefs de tribus importantes que le roi des
Ashantees a coutume d'employer comme am-
bassadeurs, mais des individus de position
subalterne.

Il est à craindre que l'Angleterre ne retire
pas d'autre avantage de son expédition que
d'avoir montré aux habitants de l'Afrique oc-
cidentale la puissance militaire de l'empire
britannique.

On lit dans Y Echo de Londres :

Oa écrit de Téhéran que des difficultés se
sont élevées entre les gouvernements de la
Turquie et de la Perse, en conséquence, d'a-
bord, de l'arrestation et des mauvais traite-
ments infligés à des sujets turcs par des
pèlerins Persans, qui ont même attaqué une
garnison placée sur la frontière ottomane
lorsque celle-ci a voulu venir au secours de
ses nationaux, et ensuite du refus du gouver-
nement persan de rendre une tribu nomade
appartenant à la Turquie et composé de plus
de deux milles tentes, qui a traversé la froa-
lière et s'est volontairement réfugiée en
Perse.

La Porte insiste pour qu'elle lui soit rendue,
et menace, en cas de refus, d'employer la force
armée. Les rapports entre les deux puissances
sont des plus tendus.

 m

L'heure est venue, pour le parti ré-
publicain et pour ses représentants à
l'Assemblée nationale, de redoubler de
vigilance et de fermeté. Mais plus en-
core que la fermeté, c'est le calme, c'est
la modération, c'est le sang-froid, im-
perturbable qui sont nécessaires pour

triompher des obstacles, plus nombreux
tous les jours.

La proposition Casimir-Périer a eu
pour résultat, on le sait, de stimuler
l'activité des meneurs d'intrigues. Les
adversaires de la République vont ten-
ter un dernier effort, et, de leur part,
il faut s'attendre à des résolutions
décisives.

Regardons le danger en face; ne nous
laissons troubler ni par les clameurs
des gens de Décembre, ni par l'assu-
rance affectée des légitimistes; surtout
ne désespérons pas de voir, au dernier
moment, la République gagner des
adhérents dans les rangs des indécis, du
centre droit.

C'est cette perspective, il faut le re-
connaître, qui inquiète particulière-
ment les légitimistes ; et, pour parer à
des défection s probables, ils ont imaginé
un plan sur lequel ils comptent pres-
que autant que sur les sentiments mo-
narchiques du pays.

Ce plan est des plus simples. Il re-
pose toutefois sur une éventualité qui
n'est rien moins que certaine, en ce
qu'il préjuge le rejet successif de tou-
tes les propositions constitutionnelles,
autres que celle de M. Larochefoucault-
Bisaccia. La république de M. Périer et
le septennat de M. Lambert - Sainte -
Croix, n'ayant pu réunir de majorité,
on sommerait le centre droit d'avoir à
voter pour la monarehie légitime sous
peine de donner un éclatant démenti
aux doctrines conservatrices et libéra-
les à la fois qu'a si souvent affirmées le
parti orléaniste.

Il serait possible même que l'on vou-
lût brusquer le mouvement, et qu'on
n'attendît point le dépôt du rapport de
la commission d'initiative sur la pro-
position Bisaccia. Le prétendant ren-
trerait prochaindment en scène et lan-
cerait un manifeste qui mettrait en de-
meure « tout ce qui reste, en France,
de monarchistes, » de combattre le bon
combat. « Cela fait, dit une correspon-
dance adressée au Journal du Havre,
une nouvelle proposition de restaura-
tion serait rédigée et présentée à la si-
fnature de tous les votants du 24 mai,

ors les bonapartistes ; on noterait ceux
qui refuseraient de la signer, et l'on en
ferait le dépôt solennel sur le bureau
de l'Assemblée; on en demanderait
l'urgence et le renvoi à une com-
mission spéciale; et si cette urgence
et c® renvoi étaient refusés, les signa-
taires de la proposition déposeraient
eux-mêmes, et tout aussitôt, dans là
même séance, une proposition de dis-
solution.

Ce plan est celui qu'on est allé sou-
mettre au comte de Chambord, assure
la correspondance à laquelle nous em-
pruntons ces détails. Et elle ajoute :

« On compte sur la terreur que le
« centre droit devra éprouver en face
« d'une dissolution certaine et de l'écra-
« sèment absolu des orléanistes dans
« les élections, de leur disparition de la
« scène politique, pour les amener à
« capituler. »

Les orléanistes ne pourront s'en
prendre qu'à eux-mêmes de ce qu'il peut
y avoir de blessant, à l'endroit de leur
patriotisme ou de leur intelligence po-
litique, dans la supposition des ultra-
royalistes. Quoi qu il en soit, ils savent
aujourd'hui — et de tous les côtés ils
en ont été avertis — que de leur atti-
tude peut dépendre, non pas le succès
d'une proposition de restauration, (les
légitimistes ne le croient pas eux-
mêmes), mais l'échec de la proposi-
tion Périer. Or le rejet de cette pro-
position , c'est la dissolution immé-
diate.

Sur ce point, le centre gauche ne fai-

! blira pas, nous en avons l'assurance. Le
moment est solennel, et le dilemme se
pose avec une inexorable rigueur: le
pays ne peut plus, il ne doit plus, il
ne veut plus attendre ; il faut — de toute
nécessité — que la république, seul
gouvernement légal, soit mise désor-
mais à l'abri des attaques des factieux,
ou que la nation soit consultée par voie
d'élections générales.

Si quelque hésitation subsistait en-
core, que les honnêtes gens qui siègent
sur les bancs de la Chambre prennent
enfin souci des audaces croissantes' du
parti décembriste. Ainsi que nous l'a-
vions prévu, les organes de ce parti
crient déjà à la persécution, et le « bon-
homme Richard » dont la devise est
encore, après Sedan : « Courage, pa-
tience et BONNE HUMEUR !! », le bon-
homme Richard, dans YOrdre de ce
matin, apostrophe en • ces termes lé
gouvernement :

« Si nous conspirons, nous conspi-
rons AVEC LA FRANCE, et c'est parce que
vous sentez que notre cœur bat à l'unis-
son de celui de la nation que vous vous
montrez si irrités, si désespérés, si af-
folés. »

Ils conspirent AVEC la France ! Enten-
dez-vous ? Et ne pensez-vous pas qu'il
est temps que la France elle-même ré-
pudie cette déshonorante complicité ?

——a—■' ■ ' ' -i ■■

Propos lyonnais

LA TOILE DE PÉNÉLOPE

Homère, qui aurait été le premier journa-
liste du monde, vu le nombre prodigieux d®
canards qu'il a lancés, nous rapporte l'his-
toire fabuleuse d'une princesse fidèle jusqu'à
l'entêtement au souvenir de son mari. Tout le
monde assurait que le prince d'Ihtaque avait
passé l'arme à gauche au siège de Troie.
Néanmoins Pénélope ne pouvait se décider à
enterrer Ulysse dans son cœur. Tous les ma-
tins elle se disait : « ce sera ce soir >•; et tous
les soirs, elle pensait : « ce sera demain ma-
tin ».

Pourtant les prétendants ne manquaient
, pas à la dame. Il lui en était venu des quatre
points cardinaux de l'horizon. La princesse
ne pouvait s'asseoir dans un fauteuil sans ris-
quer d'écraser un de ses amoureux. L'histoire
ne dit pas si elle en trouvait dans ses armoi-
res, mais cela ne m'étonnerait pas. Son cui-
sinier n'était autre qu'un puissant monarque
de la Grèce. Son sommelier'était un des rois
les plus distingués et les plus altérés du Pé-
loponèse. Bref, la malheureuse princesse ne
savait où donner de la couronne.

Pénélope, poussée jusque dans ses derniers
retranchements, inventa un truc. L'antiquité
classique est pleine de trucs. C'est à un truc
que l'on doit la prise de Troie. C'est égale-
ment un truc qui sauva Jupiter du gosier de
son père Saturne qui exagérait peut-ôlre un
peu l'amour paternel, en avalant ses enfants,
sans môme les accommoder à la sauce ravi-
gote. L'histoire ancienne n'est au fond qu'une
pièce de l'Ambigu.

On connait le truc de Pénélope. Elle ajourna
sa réponse au moment où sa toile serait ache-
vée. Mais elle défaisait la nuit ce qu'elle avait
tissé le jour. Les princes et la toile se trou-
vaient toujours au même peint. Ces messieurs,
du reste, rendons leur cette justice, gobèrent
complètement la chose. Il est probable qu'ils
attendraient encore si l'arrivée d'Ulysse s'a-
vait mis fin à leurs poursuites.

** »
Mais je m'arrête à vous raconter des histoi-

res tandis que la politique nous réclamé. Je
m'amuse à flâner dans les rues d'Ithaque
quand je devrais être a Versailles. L'Assem-
blée nationale n'est-elle pas d'ailleurs une
nouvelle Pénélope ?
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SIM M VB TO
NOUVELLE

Par SE"" Stella Blandy.

La comtesse sortit la première, des bana-
lités par lesquelles commença cette conversa-
tion décisive pour l'avenir de la famille; elle
exposa avec beaucoup de franchise et de mo-
dération les pensées que lui avait suggérées
la naissance de son fils, et elle exprima le re-
gret de n'avoir pas su prendre plus tôt son
Parti de sa solitude, de son abandon. Tout cela
mt dit d'un ton très-ouvert, très-calme, avec
«e grande sérénité d'accent. C'est que la
comtesse ne voyait qu'un simple arrangement
ae convenance dans ce qu'elle devait proposer
* Enaseff. Celui-ci ne comprit pas d'abord où
sa femme voulait en venir ; mais il s'étonna
Q e son aisance et de la manière dégagée dont
eue parlait de ses tourments passés. Lors-
quelle finit par annoncer le retrait de sa de-
mande de divorce, il se figura qu'elle cédait à
uu mouvement d'affection voilé par la fierté,
et u la remercia avec chaleur ; il se hasarda
njéme à prendre sa main et à la baiser. Hé-
lène fit mieux que refuser cette faveur ; elle
fû' Ska à Vladimir sa niaia froide, qu'il ne nul
réchauffer sous son étreinte. Comme il s'êc-
jiardissait jusqu'à s'alarmer de ce qu'il attri-
°aait à l'émotion, Hélène lui dit avec gravité

« Ja suis très calme et bien portante, mais
ma main est comme mon cœur, pour toujours
de glace.

Vladimir plongea son regard dans les yeux
d'Hélène, et leur trouvant un froid impéné-
trable, il murmura :

« Dieu lui-même pardonne. Sere«-vous im-
pitoyable, Héléna?

— Vous vous méprenez au sens de ma dé-
marche, répondit la comtesse avec quelque
impatience. Il ne s'agit plus de nous. Je ne
puis être Héléna pour vous, parce que vous
êtes Vladimir pour trop de gens. Ceci même
n'est pas un reproche, mais une explication.
Qu'il ne soit donc jamais question d'un senti-
ment que vous avez détruit et qui s'est éteint
dans votre cœur plus vite que dans le mien.
C'est au comte Knaseff, au père d'Ivan que
j'ai voulu parler. Mes propositions sont ho-
norables et concilient tous les intérêts. Je
vous dégage de vos liens et me considère
comme étroitement liée par les miens, ce qui
doit rassurer votre susceptibilité. Nos biens
nous resteront cemmuns , je garderai votre
nom, et vous votre liberté. Je désire seu-
lement que notre fils ignore à jamais nos dis-
sensions et n'en souffre pas. Si ces conditions
vousagréent, je suis prête à retirer lademande
de divorce. »

Le comte rougit de colère ; sa méprise l'ir-
ritait moins que la manière dont elle était ac-
cueillie ; son amour-propre ne pardonnait pas
à la comtesse son manque de jalousie. C'est
une prétention assez commune aux maris infi-
dèles de vouloir que leur femmes leur gardent
un constant amour. Il se demanda quel motif
dirigeait Hélène et ne put le deviner, car elle

. avait parlé sans cesse le langage de la raison,
sans rien laisser percer de ses sentiments. Kna-

i sefffut blessé de son peu de perspicacité et se
. promit de rendreà la comtesse les humiliations

qu'elle lui avait fait subir ; cette dernière, cette
■ négation de tout amour, était une des plus
: sensibles pour le caractère passionné de Vla-

dimir.
Hélène le pressait cependant de répondre à

sa proposition ; il hésitait, ne sachant comment
tirer parti de la dépendance sous laquelle il
tenait la comtesse, lorsque des cris d'enfant
se firent entendre dans la chambre voisine.
Akoulina parut.

« N'ayez pas de crainte, dit-elle, c'est peu
de chose; il ae s'est pas fait grand mal.

Hélène n'entendit pas cette explication :
elle s'était déjà élancée, et, par la porte restée
entr'ouverte, le comte l'entendit s'empresser
auprès du baby gémissant : dans ses caresses
haletantes, pleines d'effusions craintives et de
paroles entrecoupées , Vladimir comprit le
sens du changement opéré dans les résolu-
tions de la comtesse. Loin d'admirer ce mys-
tère d'amour maternel, loin d'être touché de
cette abnégation dans une si jeune femme, le
comte ne ressentit que le mépris dans lequel
Hélène le tenait ; il se promit de ne pas gar-
der vis-à-vis d'elle ce rôle sacrifié. Quoique
n'éprouvant qu'une vague sollicitude pour
son fils, il voulu prouver à la comtesse que
lui aussi connaissait ses devoirs. Il embrassa
cette idée avec d'autant plus d'ardeur qu'elle
le relevait aux yeux d'Hélène, dont il avait le
caractère noble en haute estime ; il se mêla à
ce motif louable une secrète et basse satisfac-
tion de l'ascendant terrible qu'il allait pren-
dre sur cette femme dont le calme Je bravait.

Lorsque la comtesse rentra, après un quart
d'heure d'absence, elle ne retrouva plus Kna-
seff tel qu'elle l'avait laissé, indécis et pres-
que confus ; ce fut en homme sûr de ses avan-
tages qu'il lui dit :

« J'accepte votre proposition comme je me
serais soumis à votre désir si vous aviez sou-
haité une séparation complète. Puisque vous
comprenez que l'intérêt de notre fils con-
damne votre velléité de divorce, vous con-
viendrez qu'il serait injuste de me priver des
douceurs qu'entraînent à leur suite les devoirs
paternels.

Or, je ne puis continuer d'habiter votre mai-
son, après être tombé près de vous dans une
disgrâce méritée. Ponr que cette réunion fût
possible, il me faudrait une résignation que
votre vue me rendrait cruelle, ou une légèreté
que je n'ai point à ce degré, quoi que vous en
pensiez. Nous avons donc à régler nos droits
respectifs sur Ivan. Il est juste que vous le
gaidiez tant que sen enfance réclamera des
soins minutieux et tout maternels; mais il est
nécessaire qu'il soit dirigé par moi dans son
éducation. Vous l'aurez donc près de vous jus-
qu'à l'accomplissement de ses sept ans ; passé
cette époque, il m'appartiendra. C'est ainsi
que la loi de quelques pays étrangers règle les
droits respectifs des parents auxquels la vie
commune est impossible. Si ces conditions
vous agréent, je donne mon assentiment au
retrait de votre demande ; si vous ne les ac-
ceptez pas, Ivan vous appartiendra, vous le
savez, d'après la loi russe, mais vous lui de-
vrez compte un jour des motifs pour lesquels
vous l'aurez privé de son père. »

La comtesse fut interdite, car elle s'était
crue certaine d'acheter la libre disposition de
son fils par sa générosité envers Knaseff. Ce
fut à son tour de prier ; à son tour, Vladimir
se montra inflexible. Huit jours s'écoulèrent
pendant lesquels elle employa tous les moyens
pour fléchir son mari ; il ne se départit en
rien des conditions qu'il avait posées.

« Vous ne m'avez pas fait crédit de quelques
mois d'égarement, lui dit-il ; l'austère rigueur
de votre vertu m'a signalé aux médisances, et
fait perdre un grade conquis au prix de mon
sang. Vous avez usé de votre droit strict ; vous
ne devez donc pas trouver mauvais que je
tienne au mien. Je veux qu'à l'âge de sept ans,
mon fils soit entièrement à moi ; vous en feriez
un sage intolérant, je tâcherai de le rendre
bon gentilhomme, et je lui apprendrai que
l'indulgence est la plus aimable des qualités
sociales.

— Me croyez-vous capable de ne pas lui

faire respecter son père ! demanda la comtesse.
— Vous le lui feriez respecter peut-être,

craindre à coup sûr ; moi, je le lui ferai aimer.
Ces discussions flairent par perdre cette

courtoisie de bonne compagnie dont le comte
et la comtesse s'étaient longtemps piqués dans
leurs rapports aigres-doux ; leurs souffrances
secrètes éclatèrent et se heurtèrent avec vio-
lence ; il y eut entre eux de ces mots pronon-
cés qui font au cœur d'inguérissables bles-
sures.

Ils se défièrent l'im de l'autre et arrivèrent
à se méconnaître mutuellement. Aussi quand
le comte l'emporta par la force de sa persis-
tance, il ne crut pas pouvoir se fier à la pro-
messe d'Hélène ; il craignit qu'elle n'abusât
plus tard des soins exclusivement donnés par
elle à Ivan pour redemander un divorce dans
le dispositif duquel tout droit lui serait attri-
bué sur son fils ; il lui fit jurer sur l'image de
saint Ivan qu'elle le lui remettrait le jour où
ses sept ans seraient accomplis.

Il fut stipulé gue l'enfant verrait sa mère dès
qu'elle en témoignerait le désir, mais qu'il ha-
biterait tout à fait avec son père jusqu'à l'épo-
que de sa majorité.

IX

Après avoir prononcé ce serment qui la dé-
possédait de son fils à terme fixe, la comtesse
ne vit plus dans Knaseff que- l'homme qui de-
vait lui arracher son plus cher trésor. Ce fut
avec un secret plaisir qu'elle reçut ses adieux.

Après le bruit de sa destitution et de son
divorce manqué, le comté ne pouvait vivre :à
Pétersbourg, et se préparait à passer en Alle-
magne et en France pour laisser amortir i'a-
charnement des curiosités et des médisances.
S'il partait seul, ou accompagné de Blanche,
Hélène s'en inquiéta peu ; elle pensa cepen-
dant à faire avertir les banquiers de Berlin et
de Paris, correspondant de son banquier de
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Moscou, afin que Knaseff trouvât chez eux un
crédit important ; elle voulait que l'exil au-
quel elle condamnait son mari fût somptueux ;
il y avait dans ce procédé comme une com-
pensation de ce qu'elle avait fait perdre à
Knaseff, et comme un remerciaient de la li-
berté absolue qu'il lui laissait, pour quelques
années, au sujet d'fvan.

Ce fut en homme du monde qui fait ses
adieux à une personne étrangère que le comte
annonça son voyage à Hélène. Ils se séparè-
rent avec calme, et presque cérémonieuse-
ment.

Quand la comtesse fut seule, elle fit expé-
dier à la Bouldaia tous les meubles de la mai-
son Kisenapp, et dès les premiers jours d'été,
elle quitta Pétersbourg en se promettant de
ne plus revenir dans cette ville, dont le séjour
lui avait été si funeste. Elle revit avec atten-
drissement la maison seigneuriale detla Boul-
daia, ses allées de tilleuls séculaires, ses
étangs bleus et les forêts ombreuses qui cei-
gnaient le lointain horizon. Le temps que la
comtesse avait passé avec Vladimir, dans cette
demeure, s'était écoulé comme un rêve, aussi
ce ne fat pas son souvenir qu'elle y retrouva,
mais celui de son enfance heureuse, entre une
mère aimable, quoique maladive, et une ins-
titutrice sérieuse, mais bonne. Néanmoins,
elle déserta l'aile de la maison qu'elle avait
habitée pendant les premiers mois de son ma-
riage, et elle s'établit dans son ancien appar-
tement de jeune fille, en y adjoignant quelques
pièces des appartements de réception. Elle
eût été heureuse, dans cette retraite, sans la
pensée de l'avenir, qui empoisonnait toutes ses
joies.

(La suite à demain.)



Assaillie de prétendants qui tous se préten- ^
dent indispensables à netre bonheur, l'Assem- pré<
blée souveraine se trouve bien embarrassée de com
sa souveraineté. A qui donner cette couronne son:
que la Chambre -à posée provisoirement sur ^
sa tête ? De tous les côtés les mains se ten- mis
dent pour la saisir. On se bouscule, on se proj
presse, on s'agite, on remue ciel et terre. Eh ! amt
messieurs, n'avez-vous pas de honte ? Mais ils ^
n'ont cure de mes cris, et la malheureuse As- '*"
semblée ne sait vraiment plus où donner de bres
la tête. blée

* les
* * L

L'Assemblée a de l'estime pour l'ermite de j/
Frohsdorf. Elle ne fait aucune difficulté pour dise
l'avouer : elle estime infiniment M. le comte Pou

de Chambord. Mais, que voulez-vous ? elle ne mei

peut que l'estimer. Et , tout en l'estimant
beaucoup, elle laisse le prétendant faire à sa
porte un pied de grue mélancolique. Henri V
doit en prendre son parti : il est de ces auteurs *
qui ne remportent jamais que des succès d'es- ,je j
Urne. m'o:

Mais qu'il se console. Il n'est pas seul à at- la '
tendre dans l'antichambre de la France. L'As- £"£
semblée est tout aussi perplexe devant M. le ^
comte de Paris. Bien que ce prince soit beau- gUe
coup plus capable que son estimable cousin siti
de faire battre le cœur à une Assemblée, il ne *
peut obtenir le oui plein de charme. Encore ] a ,
un prince destiné à rester vieux garçon, c'est- ma
à-dire vieux prétendant. «

Quant à l'écolier de Woolwich.on n'en parle tltr
a

ici que pour mémoire. Ce collégien, qui a la ser i
prétention de sauver la France, n'inspire pas tan
de confiance à l'Assemblée. Il est de ces par- s

tis que l'on n'accepte que le pistolet sur la ™ e
{

gorge. nos
»% les

Tous veulent posséder en bien propre la pu- &ei
pille de l'Assemblée, laquelle pupille n'est au- î
tre que la France. C'est bien de l'imprudence chc
de la part de ces messieurs. Je m'étonne que ^
cette orageuse personne, qui a tant de fois j
battu et mis à la porte ses seigneurs et mai- cor
très, ait, malgré cela, un si grand assortiment Tr*
de prétendants variés. - v

 da^
Car, on est bien obligé de l'avouer, laFran- st;,

ce jouit d'une détestable réputation. Ellepasse les
pour avoir la main leste, et la tète près du ma
bonnet. Elle jette yelontiers par la fenêtre le jj?*
trône et le monarque avec. Néanmoins,à peine H» e
est-elle veuve, qu'une demi-douzaine de mes- le
sieurs, frisés en conquérant et bouche en nej
cœur, viennent lui offrir une main plus ou *
moins gantée de frais et un nom plus ou moins sal
blasonné de vieux. ., dra

Et cependant, on voit une quantité de filles tioj
douées de toutes les vertus théologales sécher <rhl

comme des fleurs dans un missel. Comment
 10

j
expliquer cet empressement auprès de cette la i
folle tête, la France, qui passe son temps à un
faire descendre ses escaliers quatre à quatre à uni

ses adorateurs? C'est que la Francea une belle
 r6

(
dot et que certaines gens se consolent de tous pai
les accidents pourvu que l'argent leur reste, pov

ina
„*¥ , de

ser
L'Assemblée attend toujours le monarque la

de ses rêves. Elle espère encore contre toute tjoi
espérance. Sa constance est admirable, mais tivi

elle est capable de nous jouer quelque mau- §gj
vais tour. Le maître qui s'imposera pourrait tre
bien être celui qu'elle ne désire pas. • tioi

En attendant, peur repousser les réclama- re"
lions impatientes, elle use du système de Pé- règ
nelope. Elle défait et refait tour à tour pour pai
la défaire encore cette toile interminable des (
lois constitutionnelles. Elle formulait jadis des "
lois décentralisatrices, qu'elle a remplacées ^
depuis par des lois de centralisation, auxquel- p0i
les elle substituera peut-être plus tard de coi
nouvelles mesurés décentralisatrices. Mais en *
vain s'efforce-t-elle de gagner du temps. Le £[°
prince idéal ne vient toujours pas. siti

La commission des Trente travaille à son sur
canevas des lois constitutionnelles avec un P.U1

soin méticuleux. Elle fait des broderies d'une
 s

 *
merveilleuse finesse sur le projet Casimir- coi
Périer. Elle renouvelle les subtiles inventions de
de son aînée, qui coiffa M. Thiers de l'origi- en,
nale constitution que l'on sait. Elle dessine ret,
sur le septennat les plus délicates arabesques. l
Mais enfin, il faut conclure. Et le prétendant ne
rêvé ne vient toujours pas. P 0i

Pendant ce temps, le pays s'impatiente, les na$
les événements se pressent, la désorganisation de
s'accroît. Les 'partis se dissolvent d'eux-mê- 1
mes ; les groupes s'émiettent, les dissenti- teu

menls s'accentuent. Des points noirs s'accu- re
mulent à l'horizon. Le monarque attendu ne net
vient pas. *

v Mais l'Assemblée tisse toujours sa toile. me
J par
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TRAVAUX DES COMMISSIONS f0l
 a là

COMMISSION DES TRENTE tio'
a

La commision des Trente s'est encore réunie mis
hier, selon son habitude, sans rien conclure. con

M. Dufaure a répondu à plusieurs membres qui des
avaient soutenu précédemment que le projet Ca- Sai
simir-Périer était contraire à la loi du 20 novem- cèn
bre et même inconstitutionnel. Il a soutenu, au qui
contraire, que ce projet n'est que l'extension logi- tue:
que, naturelle, de la loi de prorogation des pou- un :
voirs du maréchal de Mac-Manon. Il a ajouté : sitii

« Si vous songea à organiser les pouvoirs per- mis
sonnets du maréchal de Mac-Mahon, vous ne serez ft
pas compris par le pays, qui veut des solutions l'A:
nettes. On ne fait des pouvoirs personnels que lanl
pour faire des coups d'Etat ou la dictature. . la c

« Or, telle n'est pas votre pensée. Faites donc A
un véritable gouvernement. Vous ne pouvez pas Jou
faire la monarchie, le retour à l'empire vous est aux
interdit ; faites donc la seule chose possible, la et I
République. » du i

Deux contre-projets ont été présentés et seu- tien
tenus par MM. Paris (du Pas-de-Calais) et Tal- L
Ion. M

M. Talion voudrait que les pouvoirs du maréchal ratii
fussent prorogés pour dix années et qu'on nommât des
d'accord avec M. le maréchal de Mac-Mahon, un d'in
vice-président de la république. une

M. Paris conserve le titre de président de la ré- moi
publique au maréchal, il est partisan des deux voir
Chambres. Les membres de la haute Chambre ou exé<
Sénat seraient nommés : un tiers par le président M
de la république et de deux tiers par les conseils la n
généraux. Il accorde le droit de dissolution au resp
maréchal. Enfin, M. Paris est partisan de la révi- prer
sien des lois constitutionnelles à l'expiration du M
septennat. cont

MM. Dufaure et Laboulaye ont fait remarquer par
que la commission n'avait pas en ce moment à novi
discuter des projets de constitution ; qu'elle devait tion
simplement examiner s'il fallait adopter l'indica- dont
tion contenue dans les propositions de MM. Casi- vélo
mir-Périer et Lambert de Sainte-Croix pour ser- M
vir de base à l'organisation des pouvoirs publics, mett

La préposition de M. Casimir-Périer a été atta- sidéi
quée par M. le comte Dani et par M. Chesnelong, M. 1
comme étant contraire à l'esprit de la loi du 20 temj:
novembre dernier, M. Chesnelong a même fait Or,
l'aveu que le septennat n'avait été organisé que rien,
pour écarter la République définitive. ni s<

Sur l'amendement de M. Eugène Talion, M. du pi
Ântonin Lefèvre-Pentalis a rappelé que l'un des M.
premiers, il a proposé l'institution d'une vice-pré- prop<
sidence dont le titulaire sera choisi par la Chain- de la
bre. Ce

La discussion ayant porté de nouveau sur le l séaa<
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caractère du vote du 19 novembre, M. Chesnelong
a soutenu encore cette thèse, qu'on a le droit de
présenter des propositions monarchiques, à la
condition de respecter la durée des pouvoirs per -
sonnels du maréchal-président. j

Après ce débat, la discussion a été close. _*
MM. Talion et Paris ont demandé que la com-

mission ne statuât pas immédiatement sur leurs
projets, se réservant de les représenter comme
amendements. t€

M. Batbie, président, a déclaré que son intea- n,
tien était de résumer le débat qui lui parait s'é- ^
garer ; mais comme un grand nombre de mena- i
bres se sont déjà rendus à la séance de l'Assem-
blée, il ajourne son résumé à lundi, en invitant &
les membres à être exacts. ei

La réunion aura lieu à midi très précis. t8
M. le président espère qu'après son résumé la d'

discussion pourra être close et que la commission
pourra arrêter des propositions définitives et nom- g
mer SOH rapporteur. u

— é<

COMMISSION D'INITIATIVE.
n

- La vingt-huitième commission d'initiative par- ù
lementaire . s'est réunie jeudi, sous la présidence p
de M. Daguenet, pour délibérer sur la proposition r;
monarchique déposée le 15 juin sur le bureau de j.
la Chambre par M. le duc de La Rochefoucauld-
Bisaccia, ambassadeur de la République française
a Londres. J*

Au début de la séance, M. le président Da- ll

guenet donne lecture de cette importante propo- 0
sition : • . g

« L'Assemblée nationale décrète : 1'
« Art. 1er. Le gouvernement de la France est à

la monarchie ; le trône appartient au chef de là p
maison de France.

« Art. 2. Le maréchal de Mac Mahon prend le
titre de lieutenant-général du royaume.

« Art. 3. Les institutions politiques de la France "
seront réglées par l'accord du roi et des représen-
tants de le nation. » C

M. le général Robert pose une question régie- t
mentaire. Il soutient que la commission d'initia- }
tive parlementaire a le droit de renvoyer la pro-
position à la commission des lois constitutionnel-
les malgré le vote de l'Assemblée nationale qui *
a repoussé ce renvoi: dans la séance du 15 juin °
dernier. J

M. Fourcand dit, au contraire, qu'il y a eu 1
chose jugée le 15 juin par la Chambre, et que la c
commission d'initiative parlementaire ne peut pas
revenir sur cette décision. j

M. le général Loysel trouve la proposition in- ^
constitutionnelle ; il croit que la commission des .
Trente ne doit en être saisie à aucun prix.

M. Pagès-Duport expose que la proposition,
dans les termes où elle est conçue, paraît incon- F
stitutionnelle, d'abord parce qu'elle ne vise pas t
les sept ans fixés pour la durée des pouvoirs du I
marécnal de Mac Mahon, ensuite parce qu'elle t
subsiste un titre à un autre titre ,'sans avoir pré- j
cisé le respect du septennat du maréchal. Ce ,
n'est cependant pas là une raison pour refuser
le renvoi à la Commission des lois constitution-
nelles. P

Non-seulement la proposition peut recevoir des C
modifications qui seraient évidemment indispen- C
sables; mais le pays et l'Europe ne compren- \
draient pas que la commission des lois constitu-
tionnelles ne fût pas saisie de la question monar- r,
chique, alors qu'elle examine diverses proposi-
tions ayant un caractère républicain.

Le renvoi ne préjugerait rien. Les souvenirs de F
la monarchie sont trop glorieux pour qu'où oppose ê
un ostracisme absolu, une sorte de dédain à r
une proposition qui rappelle les grandeurs de no- q
tre passe. li

Quant au fond, et personnellement, l'orateur est
partisan du septennat du maréchal qui est le seul -
pouvoir légal, et il le défendra ; mais il lui parait
inadmissible de refuser le débat à la proposition
de M. de La Rochefoucauld-Bisaccia. Quand l'As-
semblée n'a pas accueilli la demande de renvoi de
la proposition à la commission des lois constitu-
tionnelles et qu'elle a saisi la commission d'initia- g
tive parlementaire, cette même Assemblée ne j,
peut Bas avoir songé à restreindre le droit de cette i
dernière commission ; elle a voulu plutôt soumet- J
tre la proposition à un premier degré d'informa- fi

tion avant de se prononcer définitivement sur le
renvoi. d

M. le général Robert soutient que l'article 75 du p
règlement paraît donner raison à l'opinion que M.
Pagès-Duport et lui défendent.

Cet article 75 est ainsi conçu :
« Dans les dix jours, la commission (d'initia- B

tive) présente un rapport sommaire de chacune
des propositions renvoyées à son examen. Ce rap- d
port conclut au rejet pur et simple ou à la prise en d
considération de la proposition. j

« Néanmoins, lorsqu'elle aura reconnu qu'une g
proposition rentre dans les travaux d'une commis- i>
sion déjà chargée de l'examen d'une autre propo-
sition ou d'un autre projet de loi, elle pourra, 8
sur rapport- verbal à l'Assemblée, en demander F
purement et simplement le renvoi à cette commis- q
sion. » r,

M. de Marcère ne reconnaît d'autre droit à la
commission d'initiative parlementaire que celui g
de prendre ou de ne pas prendre une proposition j(
en considération.

M. le président Daguenet est d'avis qu'il faut _
retenir la proposition et procéder à son examen. |

En présence du vote formel de la Chambre, on *
ne doit pas, selon lui, rejeter sur d'autres la res- s
ponsabilité d'une résolution. g

M. Buisson (de l'Aude) croit qu'il est conve- d
nable d'entendre les auteurs de la proposition afin
de se prononcer en connaissance de cause. o

La commission a besoin de savoir si les au- *j
teurs de la proposition réservent les sept ans du
maréchal de Mac-Mahon, car, dans le cas contrai- P
re, elle devrait être écartée comme inconstitution-
nelle, a

M. Félix Dupin demande s'il se trouve un seul t:
membre, au sein de la commission d'initiative p
parlementaire, qui veuille éconduire la monar-
chie sans avoir entendu ses défenseurs.

La monarchie est, en principe, assez haut
placée pour qu'on l'admette à uae discussion d
comme en le fait au sujet de la république. Il y é
a là, dit l'orateur, une question de convenance na- s
tionale. s,

M. Pagès-Duport insiste sur le droit de la com- n
missien d'initiative de conclure au renvoi à la
commission des lois constitutionnelles, déjà saisie
des propositions Casimir-Périer , Lambert de ^
Sainte-Croix et Wallon. En réponse à M. de Mar- ?
cère, il cite le texte de l'article 75 du règlement, S
qui autorise la commission d'initiative à substi- p
tuer à la prise ou à la non-prise en considération u
un simple rapport verbal indiquant que la propo- ri
sition * rentre dans les travaux d'une autre com- s;
missien. » ^'

M. Bottieau est préoccupé du point de savoir si ■
l'Assemblée ne croirait pas se déjuger en accueil- rl

lant un rapport verbal qui conclurait au renvoi à c<
la commission constitutionnelle. n

Après diverses observations présentées par MM.
Jouin et Lepetit, M. le président Daguenet met
aux voix la demande de MM. le général Robert
et Pagès-Dupsrt : 6 voix se prononcent en faveur ^
du renvoi et 8 contre ; plusieurs membres s'abs- s<
tiennent. v:

La discussion s'engage alors sur le fond. H
M. le général Robert appui la prise en considé- n

ration. Il croit que la proposition peut recevoir dj
des modifications qui lui enlèveraient le caractère jj
d'inconstitutionnalité. A ses yeux, il n'existe pas
une sensible différence entre la République et la J
monarchie constitutionnelle : l'une veut un pou-
voir exécutif avec hérédité, et l'autre un pouvoir Bj
exécutif sans hérédité. K

M. le généra 1. Robert retrace les grandeurs de C(
la monarchie et ajoute qu'il faut la saluer avec m
respect. Suivaat lui, il serait injuste de ne pas s€
prendre en considération la proposition. v(

M. Fourcand trouve dans la proposition une J,
contradiction avec les lois précédemment votées
par l'Assemblée, notamment avec la loi du 20
novembre. 11 considérerait la prise en considéra-
tion comsae une sorte d'abrogation de ces lois,
dont il réclame au contraire le maintien et le dé- ,
veloppement rationnel. «

M. Jouin soutient qu'il n'est pas permis de M
mettre en question ce qui existe. La prise en con- ils
sidération serait une chose des plus graves, car Jei
M. le comte de Chambord a dit depuis long- no
temps : « Je suis le droit. » C'est sa raison d'être. {j>;
Or, devant ce droit, l'Assemblée ne serait plus «i.
rien. Il ne resterait donc, en admettant ce droit, J;
ni souveraineté de l'Assemblée, ni souveraineté .
du pays. rai

M. L'Ebraly demande que les auteurs de la
proposition soient invités à se rendre au sein .
le la commission afin de développer leurs motifs. '

Cette motion est adoptée, et la prochaine PO 1

séance est fixée à mardi. soi

AFFAIRES MILITAIRES 1 nai
■ tait

Le Journal des Débats, api es avoir annoncé que le
la haute commission militaire s'était plusieurs fois bla:
réunie au ministère de la guerre, nous fournit les pre
reaseignements suivants : pag

Le nouveau projet du gouvernement consis- lan
terait principalement à préparer des éléments pot
peur le recrutement des grades élevés de l'ar- dée
mée, et notamment du généralat, en initiant
les différents officiers aux connaissances étran-
gères à la spécialité de leur arme, «t à former, £

en outre, des officiers pour les fonctions d'é- ^
tat-major, l'école spéciale d'état- major actuelle
devant être supprimée.

Suivant le désir exprimé par le général de
Cissey, la haute commission s'est occupée d'a-
bord des conditions d'admission à la future
école et des programmes des cours.

Il aurait paru convenable de restreindre le
nombre des élèves titulaires et de le fixer à
cent vingt. Les études devant se prolonger

' pendant deux années, soixante officiers se- H
raient, en conséquence, admis chaque année à

1 la suite d'un concours.
; Seraient seuls admis à concourir les lieute-

nants et les capitaines n'ayant pas encore at-
teint l'âge de trente-quatre ans révolus, ces

, officiers pouvant seuls, étant données les rè- ME
gles sur l'avancement, concevoir légitimement Dr
l'espoir d'arriver, sauf des circonstaaces tout tic

• à fait exceptionnelles, au grade de général vers ne
■ l'âge de cinquante ans. • tic

Les épreuves du concours devraient être! corroborées par des notes émanées des chefs
. de corps et du ministre de la guerre.

Les candidats admis seraient considérés
comme en activité et toucheraient, outre leur tei

• traitement de lieutenant ou de capitaine, une
• indemnité complémentaire.

Quant aux lieutenants et aux capitaines qui
• seraient âgés de trente-quatre à quarante ans
\ et qui seraient désireux de faire dès études

sérieuses, ils pourraient être admis, ainsi que
i les jeunes chefs de bataillon,à suivre les cours
i de l'Ecole, en qualité d'auditeurs libres.
« Les cours pourraient être faits non-seule- or

ment par des officiers supérieurs ou généraux,
" mais encore par nos grandes illustrations lit- bh
3 téraires ou scientifiques.

L'Ecole serait, en conséquence, installée de
'. préférence à Paris, soit à l'ancienne Ecole d'E- et
s tat-major, soit à l'hôtel des Invalides, soit à m<
i l'Ecole militaire, soit enfin aux écuries du
\ boulevard de l'Aima, les travaux d'appropria- ro
' tion ne devant point entraîner dans ces condi-
' tiens des dépenses trop considérables.
r Les élèves de l'Ecole supérieure de guerre ge

pourraient ainsi profiter, pour accroître leurs
s connaissances, de ces immenses et précieuses
• collections, uniques au monde, qui se trou- c'e
- vent réunies à Paris. ro

L'instruction donné à Saint-Cyr servirait de
• point de départ au nouvel enseignement.

La haute commission examinera, dans ses
j plus prochaines séances qui se tiendront ré- re

[ gulièrement chaque semaine, les questions
] relatives au régime intérieur de l'Ecole, ainsi „ .
• qu'au rôle à réserver aux officiers ayant suivi 4 %

les cours avec succès.
t ' ~~
i MM

j ÉCHOS DE PARTOUT
Les nouvelles de la santé de M. de G-oulard

■ étaient ce matin un peu moins mauvaises. Le tri
J bulletin portait:» La seconde moitié de la ail
! journée et la nuit ont été plus calmes ; moins gr
\ d'oppression ; tête plus libre. « qt

Mais le Temps annonce une aggravation
dans l'état du malade. Oa est très-inquiet de- m

i puis midi.
* ur

* * i s
Le 27 juin dernier était l'anniversaire de la ^ c

, mort de La Tour-d'Auvergne, tué en 1800. an

> Le premier grenadier de France était issu w,
- d'un bâtard de l'illustre maison de La Tour- jï
t d'Auvergne. Il entra dans les mousquetaires ai

noirs en 1767, fut nommé la môme année
1 sous -lieutenant au régiment d'Angoumois, et ^°

fut nommé capitaine en f 784 ; il fit avec ce ^c

grade la campagne de 92 à l'armée des Al- et

' pes, où il commanda un corps de grenadiers ^r

'. qu'on avait surnommé la Colonne infer- P e

nale. Pa

i Sans ambition, il ne voulut jamais accepter 0E
1 aucun avancement ; il refusa le grade déco- ls
1 lonel. w

, . Il s'était retiré du service après la paix de
' Bâle, lorsqu'il apprit que le fils de son ami Le [?'
l Brigaud était enlevé par la conscription II tls

. s'engagea à sa place et servit comme simple m'
grenadier et fut tué à Oberhausen, d'un coup ?8

■ de lance d'un hulan. l01
L Son cœur fut confié à la garde de sa compa- *a

gnie, et jusqu'en 1814 son nom resta sur les (ïl1

contrôles ; à tous les appels, un grenadier ré- vr
\ pondait : Mort au champ d'honneur !
! Peu avant sa mort, le premier consul lui "°

avait décerné un sabre d'honneur avec le ti- P°
l tre de premier grenadier des armées de la Ré-
; publique.
. * si

esi
t On s'est déjà beaucoup occupé de l'origine ca
L de l'assurance, et l'on s'est demandé à quelle jje
r époque avait eu lieu sa première application, tei
■ sans qu'on soit arrivé à un résultat certain. Ne pr

serait-ce pas au vieux Caton que devrait rêve- ^, (
' nir l'honneur de l'invention ? : a _

Plutarque raconte au chapitre XXI de la
! vie du célèbre censeur, que, tout en étant fort g0
\ économe, son héros se laissa entraîner à des }a '

spéculations maritimes assez incertaines, mais
promettant de grands bénéfices. Il forma alors
une Société de cinquante membres qui du- ^j,
rent fournir chacun un navire et y entra pour jje
sa part en confiant un bâtiment à l'un de ses c\.
affranchis. >• De cette manière, dit l'histo-
rien, il n'exposa qu'un petit capital, tout en rj€
courant la chance de réaliser d'importants bé- D0
néfices. - ^

♦ ♦

La Gazette diocésaine d''Irkoutsk annonce pa
que, le 6 avril, est arrivé au couvent Voznes- vo
sensky de cette ville un pèlerin âgé de cent
vingt-quatre ans, venu à pied, du gouverne-
ment de Tomsk. Ce vénérable centenaire se en
nomme Zakhar G-Iadyschew et est originaire le
deTiflis. Son père est mort à cent quarante- pri
huit ans, sa mère à cent trente-huit. for

Gladyschew a fait, il y a dix ans, c'est-à- I
dire à l'âge de cent quatorze ans, un pèleri- mt
nage à pied de Tomsk à Nertschinsk et ne:
Kiakhta. Sa vue et son ouïe sont parfaitement pat
conservées, et il marche encore très-facile-
ment. C'est dans les bras seulement qu'il res- - 1
sent nne certaine faiblesse. A l'église du cou- vie
vent Voznessensky il s'est tenu debout pen- Ro
dant toute la durée du service divin. jug

*
* *

Toutes les réformes ordonnées par le gou- 1
vernement japonais nesont pas accueillies avec rir
la même faveur. Les coiffeurs d'Oasaka ont ché
adressé aux autorités un mémoire dans lequel dar
ils déclarent qu'ils mourront de faim si Tonne
leur permet pas de coiffer à la japonaise. Le
nombre de leur clirits qui, disent-ils, refusent l
d'adopter la coiffure européenne s'accroît de tl01
plus en plus, et la nouvelle mode - disparaît ten
comme la fumée. » Sur 628 hommes, 565 au- Vlt
raient repris l'ancienne coiffure. Nèj

* Bi
_ * : « » occ;
On vient de reparler de Martainville, à pro- ton

pos de la reprise du Pied de Mouton ; mais per- l
sonne ne parait savoir qu'après avoir chanté tite

 M —

Napoléon le Grand et le roi de Rome (Diction- l'<
naire des girouettes), ce Martainville, qui n'é- p<
tait au fond qu'un viveur, habitait le Pecq dont
le pont avait été coupé , lorsqu'un drapeau ai
blanc à la main, il indiqua aux Prussiens de la m
première invasion un endroit guéable pour q
passer la Seine et gagner Paris. Après ce bril- fc
lant exploit, il s'engoua de la Restauration, et la
pour appeler l'attention de Louis XVIII, il lui
dédia deux couplets sous ce titre :

Requête des Normands t;

à Sa Majesté auguste le Roi des Français, "

Voici le premier : f
Sage prince, quand tu nous rends n

Tous nos anciens usages,
AcceDte nos hommages E

Et comole lesvœux des Normands : n
Que la potence „

Revive en France, *
Daigne d'avance P

Nous donner l'assurance r

Que sous le règne des vertus, £
Les gibets nous seront rendus;

Heureux Normands, nous serons tous peadus i
Sous des rois débonnaires, f

Comme on pendait nos pères, j
Gomme on pendait,

Comme on pendait nos pères. ,

Cette drôlerie eut un certain succès, mais \
Martainville ne s'en tint pas là, il fonda le (
Drapeau blanc, feuille d'un royalisme fana- <
tique, qui redoublant de dévouement à l'avé- j
nement de Charles X, lui valut une subven- j
lion annuelle de 30,000 francs.

* t» »
D'après l'Evénement : j
Une définition du peuple par un poëte-ama- J

teur : .
Je suis tout et je ne suis rien;
Je fais le mal, je fais le bien. . j
J'obéis toujours quand j'ordonne,
Je reçois moins. que je ne donne.
En mon nom on me fait la loi,
Et quand je frappe, c'est sur moi. 1

* J

* * ]
Après dîner, dans un restaurant de premier (

ordre. ,
— Mademoiselle, ces cigares sont détesta-

bles ! ,
La demoiselle de comptoir : ,
— Monsieur, nous n'avons que ceux-là ,

et des Londres qui ne sont pas bon en ce mo-
ment. -

— Combien vendez-vous ces paillassons ;
roulés ? ,

, — Un franc la pièce.
— Eh bien ! ce sont d'affreux cigares bel-

ges.
La demoiselle, avec indignation :
— Des cigares belges? Ah! par exemple, ,

c'est un peu fort... Sachez que nous les ti-
rons directement d'Anvers.

*
— Moi, dit M. D. . . de M. . ., je redoute le !

rétablissement du divorce. . .
— Pournnoi ? vous êtes garçon ? '
— Précisément, cela pourrait me donner

l'idée de r.ie marier. '•
■

CHRONIQUE
 i

Toutes les fois qu'un fléau dévaste nos con-
trées, on interroge les époques antérieures,
afin de savoir si elles ont éprouvé d'aussi
grands dommages, et l'on conclut toujours
que rien de pareil ne s'était vu.

C'est une conclusion mal fondée ou du
moins hasardée.

En 1760, pour ne pas remonter plus haut,
un ouragan aussi terrible que celui du 21 juin
1874, s'abattit sur Lyon. Les archives de cette
année en font foi.

Les vitres étaient encore un objet de luxe.
N'en avait pas qui voulait, du moins de forte
dimension.

Aussi les chroniqueurs du temps ont-ils
soin de préciser que la grêle n'a causé de
dommages considérables qu'à la classe aisée,
et que la classe ouvrière, composée en très-
grande majorité de canus, pourra remplacer à
peu de frais et immédiatement les châssis de
papier huilé qui garnissent ses fenêtres et qui
ont été mis en lambeaux. Cette observation
est consignée dans une note des Archives du
Rhône.

Le papier huilé, encore en usage au com-
mencement de ce siècle, dans les ateliers de
tisseurs, avait bien son avantage. Non seule-
ment il donnait une lumière plus douce, plus
égale et moins blessante pour la vue; mais
lorsque la grêle le trouait, les ateliers n'a-
vaient à redouter ni le renchérissement subit
du verre, ni l'augmentation de la main-d'œu-
vre des vitriers.

Le papier huilé est démodé; mais il serait
bon de le remplacer par des verres blancs dé-
polis.

Les valeurs aa porteur ont pris une place
si importante d^ns la fortune publique, qu'il
est d'un grand intérêt de savoir si la revendi- '
cation de coupons volés peut toujours avoir
lieu, même entre les mains d'un tiers déten-
teur de bonne foi, à la coudition que le pro-
priétaire des coupons en ait conservé les nu-
méros et qu'il ait pratiqué une opposition '■
aprè la disparition des valeurs.

Cette question controversée vient d'être ré-
solue affirmativement par le tribunal civil de '
la Seine.

Ou s'entretient, dans le monde médical,
dit un de nos confrères, d'une nouvelle et
heureuse opération faite par M. Olier, l'habile
chirurgien, à l'Hôtel-Dieu.

Le cas était très grave ; il ne s'agissait de
rien moins que de l'extraction d'un énorme ]
polype qui s'était développé dans le palais i
d'un individu-

Le danger était grand, car, en se dévelop- i
pant, le polype eut obstrué complètement la
voie respiratoire. i

Le patient ne peut pas être endormi. i
Le chirurgien commença son opération par <

enlever le nez, puis avec une pince il arracha <
le polype à sa naissance. Enfin, avec la peau i
prise sur le malade, il lui reconstruisit un nez
fort convenable.

Quelques jours après, l'individu complète-
ment guéri, sortait de l'hôpital, utilisant son !
nez absolument, comme si rien ne s'était i
passé.

— c
• M. Joannard, un des maires de notre ville,

vient d'être nommé juge de paix à la Croix- r
Rousse, en remplacement de M. Vial, nommé v
juge au tribunal civil. t

 v

Un Lyonnais, M. Saint-Olive, vient d'acqué- p
rir de M. Marion, ancien député de l'Isère, le r
château de Faverges, un des plus célèbres o
dans l'histoire du Dauphiné. n

Hier, vers dix heures du soir, une résurrec- l!
tion de la vieille coutume des charivaris, a été „
tentée rue Dubois, à côté de la maison où l'on S
vit si longtemps l'enseigoe renommée du „
Nègre. f

Nous n'avons pas besoin de dire à quelle S
occasion cette sérénade était donnée ; c'est t
toujours la même.

Une clochette au son aigu remplaçait la pe-
tite clarinette, et conduisait vigoureusement

l'orchestre ordinaire dés casseroles et des g
poêlons rouilles. „ .>:. . A

Mais le morceau d'ouverture était à peiné
achevé, les parties avaient transigé, et les q
musiciens, conduits dans une arrière-bouti- p
que, y trouvaient les rafraîchissements qui
font oublier en pareil cas la suite et la fin de p
la partition. l

Mardi, de nombreux acheteurs se dispu-
taient 'es épaves du dernier naufrage du Café .
de Lyon, quai d"s Célestins. ,

Il y a vingt ans, c'était r \e sorte de Café
Procope, ou, si vous aimez mieux, une rémi-
niscence provinciale du Café Procope.

La sc'ence et l'art, la magistrature et le
barreau, la poésie et le journalisme, le com-
merce et la Bourse, la jeunesse et la vieillesse
s'y coudoyaient. Le feu de leurs discussions,
parfois de leurs antagonismes et de leurs que- 1
relies, était avivé par une chair délicate et
des vins exquis.

Le père Pitrat, doyen des journalistes lyon-
nais exposait dogmatiquement, dans des dis-
cours sans fin, ce qu'il avait fait, et surtout
ce qu'il aurait pu faire, ponr maintenir ou
restaurer la monarchie légitime. Le libraire
Chambet, un ancien beau, qui avait conservé
l'habit bleu barbeau à boutons d'or, servait
en primeur les chroniques piquantes du pas-
sé et du présent, les projets d'améliorations
publiques, qu'il portait ensuite aux journaux,
lesquels les mettaient ensuite au panier. Le
juge de paix Pariât, rompait brusquent le fil
des causeries spirituelles ou profondes, en
lançant d'une voix retentissante un calem-
bour ébouriffant. Claudius Ebrard, le poète
des ouvriers, s'essoufflait à lui donner la ré-
plique.

Les médecins, il n'est pas besoin de le dire,
tenaient le crachoir, mais il faut leur rendre
cette justice, la clinique et l'amphithéâtre, les
théories et les découvertes scientifiques, les
préoccupaient moins, en ce lieu profane, que
les petites et les grosses questions du jour,
notamment celles de la politique dans laquelle
quelques-uns d'entre eux avaient visé à jouer
un rôle en 1848.

Dans ces joutes en champ-clos, il se dépen*
sait infiniment plus d'esprit que sur les tables.
Cette antithèse est détestable; elle a cependant
un grand fond de vérité ; c'est notre excuse.

Be temps à autre, un habitué s'esquivait
par le petit escalier tournant de la seconde
salle. Un des garçons de service à l'entreso'
était venu lui faire un signe ou lui glisser à
l'oreille : Madame vous attend.

On déjeûnait bien, à cet entresol ; on y sou-
pait mieux encore.

Charmants causeurs , bavards ennuyeux ,
tousseurs cacochymes qui faisiez taire les con-
versations les plus animées, jeunes et vieux
de ce temps-là qu'êtes vous devenus? Vous
n'avez pas tous disparu ; mais où retrouver les
survivants que l'aveugle fortune a poussés
dans des voies bien diverses, ceux-ci en haut,
ceux-là en bas.

Les premiers sont généralement et heureu-
sement les plus nombreux. Il en est même
plusieurs auxquels est échue la tâche épineuse
de donner des institutions politiques à la
France. Est-il besoin de dire qu'ils s'enten-
dent moins à l'Assemblée nationale aujour-
d'hui, qu'autrefois au café de Lyon ? Tous
étaient alors dans l'opposition.

Quelques-uns, devenus ou redevenus jour-
nalistes, piochent le champ aride des solu-
tions.

Vous connaissez bien, sans doute, par le
temps qui court, un écrivain, même un sim-
ple mortel qui rumine une solution. Ne trou-
vez-vous pas qu'il sont beaux à voir quand
ils passent ? Ils paraissent étonnés que lesmi-
litaires ne les saluent pas.

Et ce vieil habitué du Café de Lyon qui ne
venait que le dimanche? Pendant lés six jours
de la semaine l'entrée lui en était interdite ; il
le savait et ne bougeait pas de chez lui; mais
le dimanche qu'il connaissait parfaitement,
quoi qu'il ne sût ni lire, ni écrire, ni comp-
ter, il arrivait tout joyeux prendre son café au
lait sans que personne le lui commandât. C'é-
tait un gros chien mouton, très-attaché à son
jeune maître qu'une mort prématurée a ravi
à l'art de la peinture qu'il eût honoré.

Des cercles se sont succédé à l'entre-sol du
Café de Lyon et ont subi les alternatives de
la bonne et de la mauvaise fortune. La mau-
vaise a gagné la belle. Le dernier a été fermé
par mesure de police.

Judiciairement mis en vente, le Café de
Lyon n'a point trouvé d'acquéreur. Le mar-
teau du commissaire-priseur en a dispersé les
vestiges.

Vous les retrouverez sur le cours Bourbon,
aux étalages des revendeurs.

Le tableau de Victor Orsel,le Bien et le Mal,
que Vibert a gravé, est aujourd'hui placé au
palais du Luxembourg dans une des petites
salles contigiiës à la grande où l'apothéose
d'Homère a été peinte par Ingres.

Cette œuvre magistrale avait été léguée par
Victor Orsel à son ami et collaborateur Péria
qui en a fait den à l'Etat.

La chambre syndicale des fabricants de
soieries de Lyon prévient MM. les fabricants
d'articles façonnés de tous genres, qu'une ex-
position aura lieu à Paris, au mois d'août pro-
chain, sous le patronage àz l'Union centrale
des Beaux-Arts appliqués à l'Industrie, et leur
donne avis qu'ils pourront prendre connais-
sance du règlement général de cette exposi-
tion, 7, rue de Lyon au 1 er .

Quelques artistes du théâtre des Variétés de
Paris, parmi lesquels nous citerons Berthe
Legrand, Blondelet, Baron et Cooper, pour ne
parler que de ceux que Lyon a déjà été à
même d'entendre, donneront, au premier
jour, une représentation extraordinaire sur
notre première scène.

Ils joueront la Petite Marquise, la dernière
pièce de Meilhac et Halévy, ainsi que les Va-
riétés en Voyage, et les Deux Sourds, comé-
dies en un acte. Blondelet nous chantera en
«utre quelques-unes de ses meilleures chan-
sonnettes dont il est l'auteur et l'interprète.

Oa évalue à plus de 200 millions de francs
les dégâts occasionnés annuellement dans les
greniers de l'Europe par les charançons.

Oa vient de découvrir par hasard' le moyen
de se délivrer de cet insecte dévastateur.

yDans un grenier où 200 hectolitres de fro-
ment étaient ravagés par le charançon, on
vint à introduire du chanvre noa fané et non
battu. Le lendemain, on fut bien étonné de
voir les chevrons couverts de charançons qui
fuyaient vers le faîte delà toiture. On remua
plusieurs fois le froment, et la retraite de ces
insectes dura six ou sept jours; depuis lors,
on n'en vit plus un seul dans le grenier, la
même expérience ayant été faite tous les ans.

Il faut, chaque année, au moment où se fait '
la récolte du chanvre femelle, balayer Je gre-
nier et y placer, à différents endroits, quatre '
ou cinq poignées de chanvre ayant encore son
chèaevis. On se procure du chanvre avant la •'
moisson, en le semant non en juin, mais à la 1
fin de mars. Un peu avant Ja moisson il exhale '
assez d'odeur pour être mis dans le grenier '
avant la récolte. (

(
La fille Catherine Gagnière est mère depuis

sept mois d'un enfant que ses seules resson7
ces ne loi permettent plus d'élever.

Dans ié§ premiers temps, elle recevait quel
ques secours dd celui qu'elle prétend être u
père de l'enfant.

 ie

Mais à présent ce triste personnage ne veut
pins rien donner... Et alors.il y a quinzejours
un matin, à six heures, avant que son ancien
amant ne fût parti de chez lui pour aller à
l'ouvrage, elle est montée chez lui, a trouvé
la porte entr'ouverte et a déposé l'enfant dans
la chambre , en lui disant : « Voilà pour
toi!..*"

Pais elle s'est enfuie.
Ronzan, c'est le nom de l'amant, fut effravé

de la responsabilité qui pesait sur lui.
Il quitta aussitôt son domicile et recomman-

da à son frère de mettre l'enfant sur le palier
de fermer la porte et d'aller prévenir là
police.

C'est ce qui fut fait.
M. le commissaire fut appelé, fit les cons-

tatations d'usage et envoya l'enfant à la Cha-
rité.

Une heure après, la fille Gagnière, désespé-
rée, revint pour savoir des nouvelles de soa
petit.

; Oa lui dit qn'il était à l'Hôtel-Dieu.
Elle y alla : on la renvoya chez le comrnis-

' saire de police qui, ne voyant que le fait d'a-
, bandon d'enfant, arrêta la pauvre femme et la

fit mettre en prison, où elle passa quinze jours
[ de détention préventive.

Hier, elle comparaissait en correctionnelle.
Ronzan et son frère sont cités comme té-

. moins.
, Us font assez piteuse mine.
'_ Ronzan reconnaît qu'il a eu des relations

avec la fille Gagnière ; quant à être le père de
l'enfant, il le nie, et, on le sait, il a le droit de

i le nier, puisque la loi ne permet pas la re-
, cherche de la paternité.
I Les témoins rétablissent d'ailleurs l'affaire
J sous son vrai jour.

Il n'y a pas eu d'abandon ni d'expesitioa.
1 II y a eu un dépôt fait par une mère déses-
. pérée chez celui qui est probablement le père

de l'enfant.
„ • Le ministère publique, s'associant à la de-

mande de M" Peyret, qui présente la défensa
j de Catherine Gagnière, provoque la mise en

liberté de la malheureuse fille.
[ Le tribunal renvoie à samedi prochain le

3 prononcé de son jugement qui pourrait bien
i contenir un acquittement, nous l'espérons, do
^ moins. ■ ■ - .

M. B..., père d'un des anciens employés da
la Décentralisation, était dernièrement assi-
gné devant la première chambre du tribunal

i civil par la direction de ce journal, en paie-
j ment d'une somme assez importante qui au-

s rait été détournée par le fils B... an prèjû-

s dicedu journal.

s M. B... répondait à cette assignation par
une demande reconventionnelle de 20,000 fr.

' de dommages-intérêts basée sur le préjudice
. moral causé à son fils par l'influence déraora-

e lisatrice qu'il aurait, dit-il, subie ea se faisant

e l'adepte des doctrines émises par ce journal.

a M. Laurens substitut, a déposé hier ses coa-
. clusions.

Elles tendent au rejet de la demande de M.

g B... ainsi qu'à celui de la demande formulée
par la Décentralisation, demande tendant a

. rendre le père civilement responsable de la

. faute du fils.

e Hier, à l'audience de la police correction-
. nelle, nous voyons s'avancer une pauvre f«m-
. me dont la figure était noire de coups.
I Elle vient se plaindre de la conduite de ^son
. mari qui la bat depuis longtemps sans qu'elle

sache pourquoi.
e Lombard, lai, avoue qu'il n'a rien à repro-
.s cher à sa femme, que, d'ailleurs, d'après la
il déposition du gendarme, jouit dans le pays
i s d'une excellente réputation.
t Ilreconnatt l'avoir frappée durement une
,_' fois, mais il nie lui avoir infligé des mauvais

u traitements avant cette époque.
,. Le tribunal le condamne à un mois de pri-
'n son et aux dépens.
ri ■

. On nous écrit de Grenoble :

" Une statue, qui fut remarquée à juste titra
à l'exposition universelle de Lyon, celle au

" Buveur, par M. Paul Virieu, vient d'être ac-
e quise, au prix de 1,250 fr., pour le musée M
. Grenoble, par la commission municipale.

La collection de notre compatriote, M. Gs-
1 nin, qui nous est arrivée de Lyon, est main-
iS tenant installée au musée. Un devis est dressé

en ce moment par les ordres de la commissioa
> municipale pour la réparation des meubles qui

entrent dans cette collection.
Une œuvre de très -grande valeur artistique

è ornera la nouvelle église de Bourgoin, qa«
u l'on achève en ce moment.
| C'est un ameublement de quatorze stalles
e en bois admirablement sculpté.

Sur les panneaux que les sculptures ença-

r drent sont peints des sujets religieux dont les

a artistes font le plus grand éloge.
L'abbé Combalot , le célèbre prédicateur,

avait commandé ces stalles en Belgique pouf
l'église deChatenay (Isère), qu'il a fait cons-

e truire. Mais, à la suite de difficultés qui s e.ie-
s vèrent entre lui et l'administration communa-
- le, elles ne furent ni montées ni placées, et n
- les comprit dans un legs fait par lui aux trap-
e pistes de Chambaran, qui les ont récemmeui
r vendues à M. le curé de Bourgoin. Us avaient
- été précédemment en marché, pour le mêra8

- objet, avec la fabrique de la nouvelle et m**
gnifique église de Voiron. ,

L'abbé Combalot comptait passer ses der-
niers jours à Chatenay, lieu d'origine de sa

l famille devenue plus tard lyonnaise r et uj
l avait préparé le tombeau où repose son corps
t ramené de Paris où il est morÇ subitemeQl

Z l'année dernière. „ .
[ L'église de Chatenay est une des plus belles

da Dauphiné. „,,
Les plans du nouveau palais des lacun^i

' commandés à Paris à bref délai, sont annonce»,
si même ils ne sont déjà arrivés. Puisse lin»*
piration avoir suppléé à l'insuffisance «es fi' u

des pour une œuvre aussi capitale.
Jusqu'à présent nous ne communiquio"

8

■ avec la Savoie, par la vallée de l'Eau d tme,
qu'en suivant des chemins difficiles, ou, V°

i mieux dire, des sentiers. Une enquête a e
5 ouverte par arrêté préfectoral du 15 ma 1 *

an projet de chemia qui partirait du Boi r|9
, d'Oisans et aboutirait à la Maurienne. ^

conseils municipaux des communes int r̂
g.

. sées, même la commission municipale de u
i noble, ont été invités à délibérer sur ce P"°F. •
i dont l'exécution a été d'autant plus ûi"«

lc

i que l'utilité en était plus grande. -u
Les toHristes apprendront cette nouve

avec plaisir.

ISÈRE. - Nous empruntons à YlmpfM
| dauphinois le compte-rendu d'une a â̂,irLer

faux assez singulière qui vient de se dêno
devant la cour d'assises de l'Isère. jea

Le prévenu est le sieur J.-B. Berliet, anw
maire de la commune de Décines-Charpteu- ^

Il comparaît devant la cour d'assises ne
«ère sous la prévention de faux en écr" ue
publiques ; mais il n'est en réalité accuse M
de détournements commis sur les raaasjt.
munaux pendant son administration, au nw
de mandats fictifs. . . innQce

L'acte d'accusation dressé contre lui euv
ce qui suit : . „„!;„♦ fu*

Le 4 septembre 1870, le sieur Berne*
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nommé maire de la commune de Décines-
Charpieu, et il conserva ce poste jusqu'à»
mois d'octobre 1872. A cette époque, l'auto-
rité départementale s'émut du désordre qui
régnait dans la comptabilité de cette com-
mune, ainsi que delà mmeur publique qui
accusait le conseil municipal et le maire de di-
lapider presque ouvertement les fonds de la
commune.

Une enquête administrative fut ouverte, et
à la requête de M. le préfet de l'Isère et de M.
le sous préfet devienne, MM. Chaix, conseil-
ler d'arrondissement, et Vachon, conseiller
général, vinrent vérifier les comptes de la
commune deDécines-Charpieu.

Ils acquirent bientôt la conviction que des
fonds avaient été détournés de la destination
que leur avait donisée le conseil municipal, ou
avaient été obtenus à l'aide de mandats fictifs
et dénonciations falsifiées.

Une instruction criminelle commença alors,
et elle établit que si bien les mandats fictifs
incriminés avaient été écrits de la main du
sieur Ageron, instituteur et secrétaire de la
mairie de Décines-Charpieu, si bien le conseil
municipal tout entier avait, qui plus, qui
moins, trempé dans les détournements et con-
nu les virements dont s'agit, cependant la
plias grande part de la responsabilité devait
incomber au maire, chef de sa commune, et
qui avait en définitive perçu les deniers ainsi
extorqués.

C'est ainsi que le sieur Berliet est amené à
répondre de ces faits devant la justice.

M" Grôlée, avocat, présente la défense du
prévenu. Il commence par préciser le véritable
rôle joué par le sieur Berlietdans la commune
de Décines-Charpieu et dans la gestion des af-
faires. Presque illettré et incapable de diriger
les finances d'une commune, le sieur Berliet
n'avait été porté à la mairie que pour mainte-
nir l'ordre dans la commune et y remplir le
rôle d'un gendarme. Il laissait donc la partie
administrative au secrétaire, le sieur Ageron,
et à quelques conseillers municipaux, le sieur
Bouchariet, entre autres, hommes fins, rusés,
et sur qui ils faut faire retomber la responsa-
bilité de tout ce qui s'est passé.

Il justifie ensuite la plupart des agissements
du sieur Berliet et s'arme de l'appréciation
même émise sur cette affaire par l'honorable
M. Vachon, conseiller général chargé de l'en-
quête administrative, et qui disculpe entiè-
rement Berliet.

M. le président pose aux jurés, outre la
question de faux énoncée par l'accusation, une
question subsidiaire née des débats : c'est
celle de concussion des fonctionnaires publics
prévue et punie par l'article 174 du Code
pénal.

MM. les jurés se retirent dans la salle de
leurs délibérations. Ils en rapportent bientôt
un verdict négatif sur toutes les questions.

La cour prononce, en conséquence, l'ac-
quittement du sieur Berliet.

*
* ♦

La cour d'assises a condamné hier, à deux .
ans de prison, le nommé Fuzier, qui était
l'auteur do vols commis au mois d'octobre
1873, à la préfecture de l'Isère, dans le bu-
reau d'un chef de division et du chef de la
comptabilité. !

Nous avions donné quelques détails à ce
sujet au mois de novembre passé.

Ces vols atteignent un chiffre de près de
4,000 francs.

Les circonstances dans lesquelles Fuzier a i
pu s'introduire, notamment dans l'édifice dé- l
parlementai, sont encore ignorées. '

On présume pourtant qu'il' a dû avoir des '
complices, peut-être même des complices fai- ]
sant partie du personnel de la préfecture. 1

 i

AIN. — Mercredi, 24 juin, une foule consi- '
dérable et pieusement recueillie suivait, du i
château de Montépin à l'église de Bâgé, le 1
convoi de M me Henriette de Montépin, com-
tesse d'Espiés. '

Mme d'Espiés, enlevée à quarante-huit ans,
épouse et mère des plus heureuses, était favo- (
risée de tout ce qui peut humainement don- '
uer le bonheur et la considération.*

Femme d'un esprit distingué, d'une instruc-
tion étendue, elle avait recueilli comme un
précieux héritage, dans les traditions de ba
famille, cette maxime que : « Dieu ne
BOUS a pas donné la fortune pour nous, mais
pour les pauvres. » C'est avec ampleur que
cette maxime fut mise en pratique, les pauvres
des environs de Montépin le diront.

Par sa bonté, elle fit revivre chez elle le type
trop oublié de l'ancienne famille.

Les serviteurs étaient vraiment de la mai- £
son. Aussi, ce n'était pas un dévouement mer-
cenaire qui les faisait s'empresser auprès de l
leur maîtresse mourante : tous tremblaient de J
perdre une mère. Ce fut une scène touchante 1
que ses adieux, alors qu'après avoir béni ses
enfants, la mourante voulut aussi bénir ses c

serviteurs, ses fermiers, sans oublier personne ! 8
Après la mort, un cri s'éleva dans la maison : s
« Ce n'est pas elle qui est à plaindre, c'est i
nous/ »

C'est au milieu des sanglots que fut faite et 1
entendue la lecture de son testament. L'épouse '
prie son époux d'accepter des dispositions (

faites en sa faveur, en reconnaissance de tout '
ie bonheur qu'il lui a donné. La mère chré-
tienne et surtout pleine de sollicitude pour i
l'âme de ses enfants : quelles recommanda- <
lions ! Tout se résume dans cette parole : « Oh! i
que ce sera consolant de nous trouver tous réu- i
nis là-haut! » t

C'est là, et dans leurs saintes espérances que :
le père et les enfants trouvèrent le courage de
conduire le deuil, et l'assistance sympathique \
ne pouvait les considérer sans une vive émo- j
tion.

 I

DROME. — Une cause assez singulière doit I
se plaider à l'audience de lundi devant le tri- '
bunal correctionnel de Die.

M. Germain et quelques-uns des membres
de la société de secours mutuels qu'il diri- i
geait, poursuivent M. Laurens, avocat et an-
cien maire, en diffamation. Voici à quelle oc- <
casion :

De môme que certains marchands connais- i
sent à peine eux-mêmes l'article dont ils font '
commerce, M. Laurens, ne semble pas tou- ]
jours au fait, quoique avocat, de la valeur des
mots. i

C'est ainsi qu'on s'explique les termes quel-
que peu vifs dont il s'est servi, dit-on, vis-à-
vis de M. Germain et des membres de 1' « as-
sociation fraternelle ». Ea apprenant la disso-
lution de celle-ci, il se serait écrié en public:
" Je vous disais bien qHe Germain ce pou- ■
vait être à la tête que de... » Ici quelques
substantifs médiocrement élogieux.

Le lendemain, M. Germain et quelques
membres de l'association allèrent déposer une
Plainte en diffamation contre lui.

Par décret de M. le président de la Répu-
blique, en date du 18 juin courant, M. Pierre
*ore, licencié en droit, ancien principal clerc
«e M e Nérard, a été nommé avoué près le tri-
bunal civil de première instance de Lyon, en
remplacement de M« Laurent Chevillard. dé-
missionnaire en sa faveur.

Il a prêté serment en cette qualité devant la
Première chambre dudit tribunal le samedi
41 du mois courant.

La Société générale pour le patronage des

■ ■ ■- - - --■ ■ ■ ■ ■ n

es- libérés> dont le siège est au ministère «le l'in-
'aa têrieur, rue de Varennes, 78 bis, vient de pu-
to- blier le compte-rendu de ses travaux pendant
pii l'année 1873.
m- Le remarquable rapport d'ensemble est dû à
pi la plumede M. Jules deLamarque, le fondateur
di- de celte grande œuvre philanthropique dont
la de récents débats parlementaires ont mis les

avantages en évidence. Cet honorable membre
et du conseil d'administration, après avoir cité

M. les pays où sont organisées et fonctionnent
il- depuis longtemps des institutions du même
1er genre, se félicite que la France possède enfin
la une Société générale de patronage ayant pour

but : 1° De ramener au bien, en leur procurant
les du travail, les libérés amendés, dont une en-
on quête préalable a prouvé les bonnes inten-
pu tiens ; 2° De provoquer, sur tous les points de
ifs la France, la fondation d'œuyreâ analogues

correspondant entre elles, de telle sorte que
■s, les tribunaux n'aient plus à juger de ces in-
ifs dividus qui, soit à jusie titre, soit par tacti-
lu que, se plaignent d'avoir été poussés à mal
la faire par suite du manque d'ouvrage et de la
îil répulsion dont ils étaient l'objet, malgré leur
ui désir de redevenir honnêtes,
i- Les résultats obtenus sont très-satisfaisants,
la La plupart des libérés placés jusqu'à ce jour
it sont rentrés dans la bonne voie et se condui-
et sent à la satisfaction complète de leurs pa-
si trons. Pas un seul cas de récidive ne s'est

produit parmi les libérés adultes. D'un autre
à côté, à l'exemple de la Société générale, des

Sociétés de patronage correspondantes s'or-
iu ganisent à Lyon, Rouen, Gaillon, Cahors, etc.
le La Société générale de patronage, bien que
ie sa fondation soit récente, a obtenu de très-
f- heureux résultats, et nous ne pouvons qu'en-
;r gager nos lecteurs à prêter leur concours à
;t cette œuvre démoralisation, sur laquelle des
s- renseignements plus détaillés seront donnés
ie aux personnes qui voudront bien s'adresser
e au secrétariat général, rue de Varennes, 78 bis.
i.
II*
5 Les 6°, 7e"* et 8" livraisons de l'Atlas de
j Brué, revu par M. E. Levasseur, membre de I

l'Institut, viennent de paraître.

s L'Atlas de Brué, revu avec un soin scru-
a puleux par M. E. Levasseur, membre de
p l'Institut, professeur au collège de France,
. vice -président ,de la société de géographie, i
. est mis au courant des plus récentes décou-

vertes de la science moderne, et en canfor- 1
a mité avec les derniers événements de la poli- '
e tique contemporaine dans les cinq parties du \
t monde. '

s Chacune de ces premières livraisons con- <
, tient une belle carte gravée sur acier et r

imprimée en taille douce. Le titre, la préface, \

3 la tablé formeront la 68e et dernière livrai- c
l son.

Le prix de chaque livraison est fixé à 1 fr. \
En vente chez Ch. Delagrave, libraire-édi-

teur, 58, rue des Ecoles, Paris. 5
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, La France en chemin de fer c

Cartes du réseau des six grandes lignes de che- c

g mins de fer, accompagnées d'un atlas, compo-
sant les cartes des 86 départements de la
France, etc. (1)

3 c
Sous ce titre l'Institut géographique de Pa- -,

i ris, vient de publier un véritable atlas d'une
. grande précision et d'une rigoureuse exacti-

tude, qui, par la modicité de son prix, et sa s
3 variété des renseignements fournis, ne peut
. manquer de devenir le vade mecum de tous e

les voyageurs. T
0

Six cartes tirées sur un papier spécial, in- t
diquant d'une manière générale les grandes

. lignes dans, leur ensemble, leurs points de r
j jonction avec les autres réseaux, les statiors B

3 principales ou parcours, les départements tra- «
. versés. Les 86 départements suivent dans l'or- 1(

dre alphabétique, et présentent à celui que la n

vapeur entraîne les cours d'eau et les routes B

' qui se déroulent sous ses yeux, les villes que a
traversent la voie ferrée.
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\ ASSEMBLÉE NATIONALE li
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5 Séance du 2* juin 1894

3
PRÉSIDENCE DE M. MARTEL, VICE-PRÉSIDENT. I

La séance est ouverte, à deux heures et demie. ^
Le procès-verbal de la dernière séance est

adopté. j (
M. le président donne communication d'une Tl

i lettre annonçant la mort de M. Viox, député de
j Meurthe-et-Moselle, et exprime les regrets de v
, l'Assemblée. -
', Il est procédé au tirage au sort de la députation _
I qui devra assister aux obsèques.

J L'ordre du jour appelle la deuxième délibération [j
■ sur la proposition de MM. Savoye et plusieurs de
'■ ses collègue, ayant pour objet de rendre les navi- ti
t res susceptibles d'hypothèques. g

M . Alfred Dupont, rapporteur, s'attache à t
; préciser le but et la portée du projet de loi. L'in-
> dustriel et le commerçant ont des moyens de
^ crédit multiples ; ils peuvent hypothéquer leurs *
? usines ou magasins, donner en gage leurs mar-

chandises.
Les navires, au contraire, ne peuvent être of- f

ferts en garantie. Or, la valeur de la flotte de
- commerce de la France peut être estimée au rai-
/ nimum à 300 millions. Une valeur si considérable
. ne peut servir de base au crédit. Une telle situa-

tion est intolérable. Elle n'existe qu'en France.
j Aussi ce projet est-il impatiemment attendu dans
^ les ports. Quelle était la meilleure forme à donner
J à ce genre nouveaude garantie? Le nantissement,
' c'est-à-dire le dessaisissement était impossible.
" Restait donc l'hypothèque.

La commission n'a admis pour les navires que _
l'hypothèque conventionnelle ; elle a écarté l'hy-

t pothèque légale et l'hypothèque judiciaire. L'hy- 1
potuèque sera iascrite au registre des douanes, et C
mention en sera faite au dos de l'acte de francisa- 1
tion. En cas de perte du navire, les créanciers hy- T

3 pothécaires sont subrogés aux droitsde l'emprun-
teur sur les produits des assurances. s

Quant aux hypothèques consenties durant Pin- C
division, elles subsisteront après le partage ou la
licitation. Le projet de loi est appelé à rendre de E
grands services à la marine marchande. Aussi

. a-t-il été spécialement recommandé à l'Assemblée }
par la grande commission nommée en exécution i
de la loi de juillet 1873 pour rechercher des re- s

5 mèdes aux souffrances de la marine. (Très-bien! a
très-bien!)

M. Sebert combat le projet de loi comme ne
pouvant donner au commerce maritime le crédit t

. qu'il en attend. I
L'article 2, qui autorise le contrat d'hypothè-

que maritime par acte sous-seing privé, n'assu- f
' jettit cet acte qu'au droit fixe de ï , francs. .

Pourquoi cette exception aux lois sur l'enregis- '
S trament ? f

L'article 6 dit que le registre spécial des hypo- ]
S thèques maritimes sera tenu par le receveur des i
e douanes. On ne s'explique pas cette attribution,

quand nous avons des conservateurs des hypo-
thèques qui offrent tant de garanties spéciales. I
Le receveur des douanes n'aura pis la compé- s
tence nécessaire et n'offrira pas une respsnsabi- i

" lité suffisante.
e Le délai de trois ans, fixé par l'article M pour (

C la durée de l'hypothèque, n'est pas assez étendu, '
- et la transmission du droit d'hypothèque par voie i
rj d'endossement rend la purge impossible. Quant à (
,_ l'article 24. qui n'admet pas la réquisition de mise

aux enchères en cas de vente judici -.ire, on ne
conçoit pas les motifs de cette disposition, qui ?e- '

, rait très-préjudiciable à la pratique de l'hypothé-
II que maritime.

(1) Paris, Ch. Delagrave, éditeur de la Société
55 de géographie, 58, rue des Ecoles.— Prix, 3 fr.
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in- A un eutre point de vue, l'article 18, qui, par
U- dérogation à l'article 883 du code civil, fait subsis-

lB { ter, après le partage, l'hypothèque consentie du-
rant l'indivision, suffirait à lui seul pour faire re-

. i jeter la loi ; il porte atteinte à l'égalité des parta-
ges et compromet le droit des familles.

or Le projet de loi n'offre donc à l'industrie mari-
Q t time que des moyens de crédit très-imparfaits,
es surtout avec une législation qui limite le taux de
re l'intérêt. Il aurait mieux valu modifier le contrat
té de gage en autorisant le dessaisissement du cré-
Dt ancier, sauf à établier pour ce contrat de gage des

ie conditions de publicité. L'honorable membre coa-
. dut en demandant le renvoi du projet au conseil
m

 d'Etat.
ir SA. Grivarf , ministre de l'agriculture et du
a t cammerce, rappelle qu'avant d'être appelé dans
n- les conseils du gouvernement il était rapporteur
1- de la proposition relative aux hypothèques man-
ie times. La commission qui siège auprès du minis-
3S tre de l'agriculture et du commerce s'est pronon-
ça cée énergiquement en faveur du projet ; l'ora-

teur invite donc l'Assemblée à entrer dans l'exa-
." men des articles.
, Le crédit maritime n'existe pas ; il faut s'effor-
" cer de l'organisera L'honorable M. Sebert propose
a de substituer au projet de loi une disposition qui
r se bornerait à dispenser le gage maritime de l'o-

bligation de la détention matérielle ; mais ce sys-
3, tème, au fond, n'est pas autre chose que Phypo-
- thèque. On peut différer sur certaines conditions

de réglementation, mais le système de gage et le
système de l'hypothèque aboutissent en fait aux

" mêmes résultats.
il; Que l'Assemblée entre dans l'examen des arti-
e clés et ne s'arrête pas à la proposition d'ajourne-
'S ment sous forme de renvoi au conseil d'Etat. La

réforme qui est proposée au vote de l'Assemblée
;. a subi depuis dix ans toutes les épreuves et se
g présente dans des conditions de pleine maturité.

(Vive approbation.) ' •
U. Sebert soutient qu'il y a plusieurs princi-

" pes du code civil engagés dans la question, et in-
" siste pour le renvoi au conseil d'Etat.
S M. Alfred Bnpont, rapporteur, dit que la
S proposition de M. Sebert, semble n'avoir d'autre
r objet que d'ajourner la discussion ; car, en réa-

lité, le gage comme on propose de l'organiser ne
diffère de l'hypothèque que sur un point ; c'est
que le gage ne peut être donné qu'à un seul. On

g propose, il est vrai, de ne pas livrer le gage; mais
0 alors.ee n'est plus un gage, c'est une hypothèque.

Le projet de loi a été suffisamment étudié et son
vote est impatiemment attendu par les perts.

La discuss'ion générale est close.
' Le renvoi au conseil d'Etat n'est pas prononcé,
i L'Assemblée passe à la discussion des arti-
, clés.

si . Sebert, à l'occasion de l'article 1er, donne j
. lecture de son contre-prejet, tendant à organiser
. le contrat de gage pour les navires. On éviterait '
. ainsi les formalités hypothécaires, et on respec- I

terait les principes du droit civil. j
Si. le rapporteur combat ce contre-projet,

qui ne procurerait aucunes facilités au crédit ma-
t ritime ; car on ne pourrait donner un navire en
, gage à plusieurs créanciers sans recourir à Tins- I
• cription comme en matières d'hypothèques. <

Et alors, quel avantage trouve-t-on à ce sys- ]
tème ? ,

Le contre-projet, mis aux voix, n'est pas
adopté. I

L'article 1 er du projet est adopté. <
M. Sebert propose à l'article 2 un amende- j

■ ment tendant à ce que l'inscription d'hypothèque
ne soit passible que du droit fixe de 2 fr., aussi '
bien pour les actes authentiques que pour les
actes sous-séing privé. <

M. Grivart, ministre de l'agriculture et du .
commerce, dit que cette extension pourrait être "(
dangereuse pour les intérêts du Trésor.

L'amendement n'est pas adopté. <
Les articles 2 à 4 sont adoptés.
M. Clapier demande qu'on ajoute aux indi- ,

cations prescrites par l'article 5 « la nom du na- ' J
vire. »

i La commission accepte cet amendement. 1
L'article 5, ainsi modifié, et les articles 6 et 7,

sont adoptés. ]
M. Clapier demande que les renseignements .

exigés par l'article 8 soient prescrits « à peine de
nullité « et que l'inscription d'hypothèque soit
opérée « par l'intermédiaire d'un courtier mari- ]
time. »

H. le rapporteur dit que la commission
repousse l'amendement comme entraînant, sans [
utilité, des lenteurs et des frais. Quant aux mots i
« à peine de nullité", ils sont inutiles; toutes (
les formalités hypothécaires sont à peine de ,
nullité. Le code civil ne contient jamais cette
mention.

SI. Clapier insiste pour l'adoption de son {
amendement. <

M. le rapporteur nersiste à le repousser.
L'amendement de M. Clapier est mis aux voix '

par division et n'est pas adopté.
If. Sebert demande la suppression dans Par- !

ticle 8 de l'obligation de signer le bordereau. ;
M. le Rapporteur maintient l'utilité de

cette prescription. ,
L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté. '
Les articles 8 et 9 sont adoptés. (
M. le président annonce qu'il a reçu de M. [

Périn, une proposition de loi tendant à la levée de
l'état de siège dans le département de la Haute- *
Vienne. i

M. Maaerat demande la mise à l'ordre du c
jour de la proposition de M. Clapier, relative au (
règlement. (Assentiment.). c

St. Alfred Bnpont, retenu lundi par des de-
 A

voirsde famiile, prie l'Assemblée de rsnvoyer à s
mardi la suite de la discussion sur les hypothèques t
maritimes. (Très bien!) {

11. le président indique l'ordre du jour de
lundi.

II. Raragnon, ssus-secrétaire d'Etat de la jus-
tice, demande que, le projet de loi relatif au con- I
seil général des Bouches-du-Rhône soit placé en g
tête de l'ordre du jour. (Assentiment.) ,

La séance est levée à six heures. '

Nouvelles à Malin ;
— *■

PARIS (
(Correspondance spéciale du Journal de Lyon.) i

27 juin. 1

Le XIXe Siècle et le Rappel ont. reparu ce '
matin. Le Pays a reparu ce soir. On avait dit
que, pour compenser le préjudice injustement £

causé au XIX' Siècle, la préfecture de police l

lui avait rendu la vente sur la voie publique. *
Il n'en est rien. Le Pays se fait remarquer par (

son calme, motivé d'ailleurs par sa prochaine s

comparution en cour d'assises.
Je vous ai dit un mot des mesures qui vien-

: nent d'être prises contre les bonapartistes. La J
j préfecture de police était depuis longtemps '

informée des menées du parti ; elle désirait
sévir, elle insistait pour que le gouvernement '
autorisât une répression énergique; mais M.

, de Fourtou opposait, paraît-il, aux sollicita- '
', tions de M. Léon Renault, de véritables fins de '

non-recevoir. !
Le moment est cependant venu d'en finir, '

et M. Léon Renault n'aurait pas hésité à saisir '
; le maréchal lui-môme. Le maréchal a convo-

qué M. de Fourtoa, M. Tailhand et M.Léon
■ Renault avant-hier matin. M. Léon Renault
1 a exposé les faits, il a été très-vivement sou-
; tenu par M. Tailhand, garde des sceaux, et par

le maréchal lui-même. M. de Fourtou a dû
■ s'incliner. Voilà ce qu'on raconte aujourd'hui;
" mais j'ai lieu de penser que M. de Fourtou

r était déjà revenu de lui-même à une apprécia- ,
tion plus exacte de la situation et qu'il a dû

s abonder "dès le premier moment dans le sens
1 de M. Léon Renault.
' Quoi qu'il en soit, les perquisitions ont été
1 ordonnées et exécutées hier dans la matinée.
- Des agents se sont présentés au domicile de

M. Bauny, administrateur de l'Ordre et au-
- teur d'une lettre d invitation adrersée aux of-
é Aciers en retraite, à l'occasion du 16 mars. Ils

ont opéré des perquisitions sans grand succès,

i _ n .11... ■ i imlnHTi

par puis ils ont prié M. Bauny de les suivre jus-
'is- qn'aux bureaux de l'Ordre. ■
*'_ M. Dugué de la Fauconnerie a été, assure-t-

ta- on, très-surprisel très-irrité de voir apparaî-
tre les représentants d'une administration qui

;ri" n'avait eu jusqu'ici avec son parti que des re-
'^ lations cordiales. « Jamais je n'aurais cru, au-
rat rait-il dit, qu'on nous fit une pareille insulte.»
ré- On a fouillé tous les tiroirs, et cette fois on au-
3es rait trouvé un document assez précieux dont
|£jj je vous ai déjà parlé hier : c'estla liste des

journaux de province subventionnés par le
du parti.
ms Des perquisitions ont également eu lieu de
'^T très-bonneheure au domicile |de M. Mansard,
|"g3 directeur de la correspondance de ce nom.
n. C'est chez lui, me dit-on, qu'on aurait trouvé
a- les quittances non timbrés. M. Jules Amigues,
a- M. Lebrun de Rabot, officier en retraite, M. le

)r_ colonel Piétri, M. Moreau ont reçu [eux aussi
se lajvisite des agents.
ui Tous les mandats de perquisitions étaient
°- délivrés par M. Delahaye , juge chargé de
Q" l'instruction de l'affaire de la circulaire de la
ns Nièvre. Il s'agit de savoir s'il y a oui ou non
le un comité central et des comités départemen-
« taux dits de l'appel au peuple.

En attendant que. ce problème soit résolu,
gl la police n'est pas revenue bredouille; outre
:,a la liste des journaux subventionnés, on a saisi
âe des cahiers contenant les noms d'un millier
s,e d'électeurs du 15° arrondissement que M. Le-
e

' brun de Rabot voulait enrégimenter aux élec-
i- tions prochaines.
i- En même temps, des saisies de portraits du
, prince impérial ont été opérées chez M.Appert,

re photographe, dont les clichés ont été égale-
a- ment enlevés.
ie M. Mansart n'est pas seulement inquiété

(
st comme bonapartiste : il l'est aussi comme di-
i" recteur d'une correspondance autographiée
e. pour laquelle aucun cautionnement n'a été
ia versé.

Le directeur de la correspondance légiti-
l miste, M. de Saint-Chéron, et le directeur de
i- la Correspondance universelle, M. de Poggen-

pohl, ont été au même titre l'objet de saisies
^e et de perquisitions. M. Baragnon, directeur de
ft la Tache noire, s'est trouvé, il y a quelque
;. temps, dans le même cas. Le parquet veut, pa-

raît-il, établir que ces correspondances sont de
fc > véritables publications périodiques,et, comme
3 telles, sujettes au cautionnement. Cette ques-
- tion a déjà été jugée sous l'empire, à propos

d'une- correspondance rédigée par M. Léon
; ~ Lavedan, actuellement préfet de la Loire-In--

s férieure. La cour de cassation, devant qui l'af- i
faire fut portée, déclare que ces correspondan- i
ces, expédiées sous enveloppe, avaient un ca-

* ractère essentiellement privé et ne pouvaient i
* être assimilées à un journal. i
's Si la cour se prononçait cette fois en sens i

contraire, elle atteindrait un grand nombre ]
u d'intérêts importants ; ce genre d'industrie i
e s'est en effet beaucoup développé depuis deux \

ans.
Il y a peut-être douze ou quinze corres- j

" pondances autographiées envoyées sous en-
veloppe aux journaux de Paris et des dépar-
tements.

<■', C'est aujourd'hui que la commission du ■
budget vote sur la proposition de M. Wo- -,

l lowfki, tendant à réduire de 200 millions à
it 150 le remboursement annuel fait par l'Etat à
- la Banque. <

n - Les propositions financières de M. Magne

s ont déjà été repoussées par la commission, et
s il est assez vraisemblable par conséquent que '
s celles de M. Wolowski recevront un accueil •
| favorable. ]

On assure que devant l'Assemblée, M. Ma-
n gne posera la question de confiance sur l'a-

doption du demi-décime et le rejet de la pro-
position Wolowski.

s La majorité est déjà assez mal disposée pour
■- M. le ministre des finances, qui pourrait bien ,

se trouver en minorité.
e La commission d'initiative a examiné hier 1
,, la proposition La Rochefoucauld, laquelle a -

éprouvé un nouvel échec en ce qui touche le
■• renvoi à la commission des Trente. Pour la
e prise en considération, on a fait la concession 1

d'entendre M. de Ea Rochefoucauld lui-même : (

a on lui demandera si, dans sa pensée, la pro- ]
a clamation de la monarchie respecterait la loi du J

20 novembre et les sept ans du maréchal.
I C'est alors que M. de La Rochefoucauld in- (

s produirait un article dont on a déjà parlé et j
qui consistait à confier le pouvoir exécutif au '

e maréchal jusqu'au 20 novembre 1880.
L'organe officiel de l'orléanisme, le Soleil, (

- n'y met pas autant de façon que la commis- |
1 sion d'initiative : il déclare carrément que la j

proposition La Rochefoucauld devait être re- :
poussée par la question préalable. Voiià qui ne i
va pas rétablir l'harmonie entre le centre
droit et l'extrême droite.

Dans la commission des Trente, M. Batbie i

I  est intervenu lui-même pour déclarer qu'il ]
fallait en finir, qu'il résumerait le débat lundi <
et qu'il y aurait lieu de procéder le même jour s
à la nomination d'un rapporteur. La commis- s
des Trente a déjà mis, pour ne pas terminer ]
ses délibérations, deux fois plus de temps que
la commission des Quinze pour déposer son
rapport sur la proposition Changarnier. t

s Je vous signale deux rectifications intéres- J
. santés de l'agence Havas. Vous les avez déjà

reçues et insérées sans doute. L'une nous ap- '
prend que le maréchal est toujours partisan

' des mesures constitutionnelles, propres à as-
surer l'organisation de ses pouvoirs. i

Est-ce l'indice d'un message prochain, pour
le cas où la commission des Trente ne serait

* pas arrivée à s'entendre sur l'un quelconque
des projets qui lui sont actuellement soumis ? 1

Relativement aux observations qui avaient <
(. été faites au gouvernement français par l'Ai- ]

lemagne sur nos fortifications de l'Est, la note
* affirme qu'il n'y a rien. Le correspondant pa-

e risien du Standard avait dit que le gouverne- ,
ment impérial mettait son veto, non pas aux ,

. réparations , mais aux développement des for- :

ir tifications de Belfort.

 ♦
lt Versailles, 27 juin.

I" ASSEMBLÉS NATIONALE. — Résumé de ta séance.

ir Le président annonce la mort de M. Yiox,
û député de Meurthe-et-Moselle, en l'honneur
i; duquel ua service sera célébré à Versailles.
u L'ordre du jour appelle la discussion du pro-
i- jet de loi concernant les hypothèques sur les
û navires, dont le rapporteur, M. Dupont, expose
1S le but.

M. Sebert combat le projet.

( A M. Grivart, ministre du commerce, lui ré-ie
 pond.

?;■ Les articles 1 à 3 sont adoptés.
Ie La suite de la discussion est renvoyée à
i- mardi.
f- Dépôt d'une proposition tendant à la levée
ls de l'état de siège dans la Haute-Vienne.
S, (Voir ci-contre le compte rendu analytique.)

s' I DÉPÊG HEB
t-
j. MATLN. — 7 HEURES.

" Paris, 27 juin, Ah. 30, soir.

i- — La commission du budget a adopté
... par 15 voix contre 9 la proposition
i- Wolowski, tendant à réduire de 50
at millions l'amortissement de la Banque.
5s Elle a chargé M. Wolowski de faire le
le rapport.

— La sous-commission de réorgani-
'e sation de l'armée a décidé que tous les
*> sous -officiers après 15 ans de service,
3 ; auront droit à une pension de 250 fr.
'é et en outre à une place dans une des
f' grandes administrations de l'Etat.
le. La commission relative à la liberté de
S1 l'enseignement supérieur a entendu

aujourd'hui M. de Gumont.
i M. le ministre de l'instruction publi-
i que s'est prononcé contre la liberté
la absolue des cours ; mais il accepte la
n collation des grades par les universités
l " libres de quatre facultés et demande

qu'une loi spéciale les autorise à con-
'■» férer immédiatement ces grades.
e. M. de Fourtou prédécesseur de M. de
'* Gumont n'admettait la collation des
;r grades que pour les groupes de deux
!" facultés et avec cette condition qu'ils
:
" auraient déjà fait un stage de 5 ans.

— On parle vaguement d'un prochain
f manifeste de M. le comte de Gham-
c
' bord.

— On annonce que la Correspon-
. dance universelle a été saisie pour

défaut de cautionnement.
" — On signale une aggravation dans
l l'état deM.de Goulard.

On est très-inquiet depuis midL
— Le nouvel ambassadeur d'Espa-

" gne, M. le marquis Vega de Armijo
et Mme la marquise Vega de Armijo,

* sont arrivés ce matin à Paris, et sont
g descendus à l'hôtel de l'ambassade, au
. quai d'Orsay.
3 Paris, 27 juin, 10 h. 45 s.

e Bourse lourde; réalisations après la

8 bouse ; l'emprunt a fait 95 37.
. Boulevard : emprunt 95 32.

5 Paris, 28 juin, 5 h. 10, m.

i La gauche républicaine, dans sa réu-
■• nion d'hier, s'est prononcée en faveur
- de la réduction pour l'amortissement
- de 150 millions.

Elle a décidé de réclamer les élec-
t tions pour le conseil général des Bou-

ches-du-Rhone à la même date que
i celles qui auront lieu pour le renouvel-
Î lement de tous les conseils généraux,
i c'est-à-dire dans la première quinzaine
: de septembre prochain.

La vente sur la voie publique a été
■ rendue à YOpinion nationale.

Marseille, 27 juin.

Le paquebot des messageries mariti-
mes, le Tigre, apportant les malles de
la Chine, du Japon, de Maurice et de la

' Réunion, est arrivé à Marseille aujour-
d'hui, à 9 heures du matin.

1 Le général Chanzy doit arriver inces-
samment à Marseille à bord du Kléber.

! Le consul général de Russie, M. Po-
; poff, est installé.

Un jury provençal se réunira le 1 er

juillet à Avignon pour juger le concours
de poésie qui aura lieu lors des pro-
chaines fêtes en l'honneur du 300e an-
niversaire de la naissance de Pétrar-
que.

Berne, 27 juin.

Les Chambres ont clos leur session.
Elles se réuniront en octobre prochain

. pour discuter le projet d'organisation

L militaire. ^ -
Rome, 27 juin.

[ La congrégation du concile a ap-

{ prouvé les actes du concile provincial
. d'Alger. Elle étudie les actes du concile
[ provincial de Bourges , apportés à
j Rome par Mgr Lalour.

Le corps diplomatique n'a fait aucune
[ communication au ministre des affaires

étrangères relativement aux démons-
î trations de ces jours derniers.

La nouvelle publiée parles journaux
que le pape aurait réuni aujourd'hui la

! congrégation des cardinaux afin de dé-

t libérer sur une note des puissances
. étrangères relativement à ces démons-
. trations, est dénuée de fondement.
: Madrid, 27 juin.

La Gaceta confirme les nouvelles an-
s noncées par le dernier télégramme re-
I lativement à la victoire du général Con-
i cha. Elle publie des décrets réorgani-
• sant la cour des comptes et le conseil
■ supérieur d'agriculture. Un autre décret
■ rétablit les titres de noblesse. .
' Constantinople, 25 juin.
1
 Pour suite de la livraison de l'église

Saint-Sauveur aux Kupelianistes, l'in-
dignation est devenue générale, et l'a-
gitatation a recommencé.

La plupart des représentants des
puissances ont exprimé à la Porte
des plaintes relativement à cette vio-

r
 lation de la parole donnée.

( Constantinople, 27 juin.

Î Hier soir, on a ressenti une assez
forte secousse de tremblement de terre

t qni a duré près de deux secondes, mais
. n'a occasionné aucun dégât.
3 Athènes, 27 juin.

M. Conndouriotis est nommé minis-
" tre de Grèce à Paris, et M. Brailas est

nommé, en la même qualité, à Saint-
Pétersbourg.

Le succès du parti ministériel dans
les prochaines élections est considéré
comme probable.

Rome, 25 juin -

> Le pape a reçu aujourd'hui la noblesse ro-
maine restée fidèle au saint-siége.

Répondant à l'adresse de dévouement qui
lui a été présentée, le pape a parlé des derniè-

' res démonstrations. Il a dit que la démonstra-
tion de dimanche était spontanée, magnifique,
universelle ; celle de mercredi, impie et mé-
prisable.

Les auteurs de la'manifestation de dimanche
sont venus pendant le jour, et leurs cris étaient

. des présages de vie.
Ceux de mercredi sont venus pendant la

nuit, et leurs cris étaient des menaces. Les
premiers sont donc les fils de la lumière, et
les autres les fils des ténèbres.

Le pape a ajouté qu'il aurait reçu hier une

lettre l'invitant à quitter iwmo, *»* «*• ré-
sonne n'est pas en sûreté.

Mais dit-il, nous sommes restés, et nous
resterons iei tant queDieuet les circonstances
le permettront.

DERNIÈRESJÊPÊCHES
SOIR. — 3 HEURES.

Paris, 28 juin, 7 h. 20 m.

Le Nouvelliste mentionne le brait
que M. Lucien Brun a été mandé a
Frohsdorffpar dépêche, pour prendre
connaissance du manifeste préparé par
le comte de Chambord. nn , n

L'Officiel promulgue la convention
postale avec les Etats-Unis.

Des renseignements particuliers lont
croire que des arrangements entre les
autorités postales de la France et de
l'Amérique permettront de commencer

le service fin juillet.
Madrid, 27 juin.

Les carlistes ont cru que l'attaque du
maréchal Concha sur Estella serait iaite
par la droite de la rivière Ega ; le ma-
réchal Concha le leur laissa croire et
resta sur la droite de la rivière, tandis
que les carlistes élevaient de grands
travaux pour défendre les retranche-
ments d'Allo de Castillo, de Morentm
d'Alvero, d'Arellano et d'Arromz.

Quand le maréchal Concha crut le
moment opportun, il arriva et fit une
marche rapide pour passer sur la gau-
che de l'Ega et pour se placer à 1 Est et
au Nord d Estella.

Le maréciial Concha continue son
mouvement tournant ; l'aile droite oc-
cupe Abazuza pour couper la retraite
aux carlistes vers les monts Amescuas.

Ce mouvement a produit un bon eflet
à Madrid. , , ,

La situation des carlistes est tres-
eompromise. , , j .

Le maréchal Serrano est arrive a la
Granja.

Berlin, 27 jum.

Des pourparlers sont engagés entre
les grandes puissances pour préparer
une entente relativement à la révision
des traités de commerce avec la Tur-
quie, notamment pour l'extension des
traités aux Etats vassaux de cette puis-
sance.

BEVUE FINANCIÈRE
Le comptant a continu* cette semaine son tra-

vail d'absorption et procuré à la cote une impor-
tante et générale amélioration. On a dit aussi que
les caisses publiques employaient en achats de
fonds français des sommes assez rondes, et la con-
naissance de ce fait a vivement contribué à la
hausse des cours. Quant à la spéculation, elle est
toujours préoccupée de ia solution qui pourrait in-
tervenir à la suite des débats constitutionnels et
éprouve une grande satisfaction de les voir retar-
dés jusqu'aux premiers jours de juillet ; elle en
profite pour préparer sa liquidation de fin da mois.
L'argent est toujours aussi abondant, si ce n'est
plus : le trésor rembourse la plus grande partie
des avances qui lui avaient été faites et, de ce
chef, un -grand nombre de capitaux sont refoulés
chaque jour vers la Bourse où ils cherchent un
emploi.

Les questions budgétaires s'imposent de plus
en plus à l'attention publique, car d'après les ré-
vélations de ces derniers jours, le déficit du bud-
get de 1874 ne serait pas moindre actuellement de
64 millions. D'un côté, en effet, le budget tel qu'il
a été voté, accusait une insuffisance de 25 mil-
lions ; le retard apporté dans le vote de quelques
lois d'impôts, représente une perte de 12 millions
pour, le trésor; d'autre part, d'après les communi-
cations du ministère des finances, le rendement
des impôts a donné cette année une moms-value
de l million pendant le premier trimestre, de 11
millions en avril et de 15 raillions en mai; cela
fait bien un total de 64 millions. Heureusement le
mal ne parait pas devoir s'aggraver d'ici la fin de
l'année et M. Magne a fait connaître que si les
impôts avaient donné des diminutions en avril et
en mai, les recouvrements s'étaient relevés en
juin et avaient atteint, au moins pour la première
quinzaine, les prévisions établies. Le ministre a
justement fait remarquer que les impôts indirects
me s'acquittent pas par douzièmes; les approvi-
sionnements sont inégalement répartis entre lesdï-
vers mois de l'année et si les acquittements de
droits ont diminué pendant un mois ou deux, il
ne s'ensuit point que la consommation ait dimi-
nué.



 JOU^STAIJI -DU I_XO_?l - _^
Voici quels sont les propositions soumises à

l'examen de la commission du budget.
En premier lieu, vient la proposition de M. Say

dejàrepoussée par l'Assemblée, de réduire [à 150
millions la somme à inscrire au budget de' 1874
pour l'amortissement de la dette envers la banque
de France; cet amortissement resterait fixé à
200 millions, seulement les 50 millions supplé-
mentaires seraient renais à la fBanque sous forme i
de bons, du Trésor.

La deuxième proposition qui émane de M. Wo-
lowski et celle qui conclut par __ emprunt 'dé un
milliard a 1,200 millions; nous en avons fait con-
naître les détails dans un précèdent bulletin

Une troisième proposition, déposée par M.

«79 5. M*™
1 but de rétaMir J 9 système suivi en

S > , p0ur le Piment dès sommes re-
présentant la garage d'intérêts assurée par l'Etat
aux Compaq .

 chêming de fer>

r,s- ..«U de payer le capital de la garantie, on le
•partirait en annuités sur une période de quatre-

■vingt-dix années, et les compagnies recevraient
Seulement chaque année le montant de ces annui-
tés, en un mot, on appliquerait à la garantie d'in-
térêts le système suivi pour le paiement des sub-
ventions. 'Nous ajouterons que les sommes à payer
pour la garantie d'intérêts figurent au budget de
1874 pour un total de 36 millions, tandis que l'an-
nuité à payer ne dépasserait pas 6 millions.

De son côté, M. Magne maintient son projet
d'augmentation des droits déjà existants sur l'en-
registrement, les douanes, les contributions indi-
rectes et les sucres, qui doit produire 42 millions;
il repousse formellement toutes les autres propo-
sitions.

D'après une dépèche d'hier soir, la commission
du budget n'accepterait pas les plans du ministre
des finances et aurait même prononcé leur rejet à
une assez forte majorité.

La commission d'enquête sur les chemins de
fer vient de publier un premier rapport traitant de
la question des tarifs, mais ce volume ne contient
que des réponses au questionnaire delà commis-
sion, sans aucune Conclusion. Cette question des
tarifs est pleine d'actualité, car notts voyons par-
tout, tant par suite de la cherté des combustibles
et des fere, que du peu de productivité des nou-
velles lignes, le rapport des frais d'exploitation des
chemins de fer à leurs recettes, s'accroître dans
une énorme proportion. En Belgique, l'Etat ex-
ploite à 72 0/0; en Allemagne, on a dû faire su-
bir aux tarifs une augmentation de 20 0/0 ; en
France, et pour ne citer qu'un seul exemple, nous
avons vu les dividendes de la Compagnie de Lyon
rester statiosnaires, malgré un accroissement
inespéré de recettes : les recettes brutes totales de
cette ligne qui étaient en 1865 de 154 millions, se
sont élevées, en 1873 à 298 millions, et pourtant
les actionnaires n'ont touché, aujourd'hui comme
alors, qu'un dividende de 60 francs. En présence
des augmentations continuelles d'impôts et de l'in-
fluence plus ou moins défavorable qu'elles peu-
vent exercer sur l'ensemble des recettes, cette
élévation des dépenses de l'exploitation inspire de
justes craintes pour l'avenir ; le gouvernement
s'efforce de les prévenir en appoitant le plus d«
restrictions possibles à la concession des nouvel-
les lignes dites d'intérêt local.

L'administration des douanes vient de publier
le tableau de notre mouvement commercial pen-
dant les cinq premiers mois de 1874; en voici les
résultats comparés à ceux de 1873 :

.1873 1874

Importations. 1 283 millions. 1.543 millions.
Exportations. 1.674 — 1.518 —

Total... 2.957 millions. 3.061 millions.

"•• ~-" ■■_______«■ ■■■■■_._n

D'une année à l'autre, il y a progression de 104
millions sur l'ensemble du mouvement; le chiffre
des exportations de 1874 se rapproche peu à peu
de celui des importations, ne laissant plus exister
qu'une différence de 25 millions. Pour peu que
notre commerce et notre industrie voient revenir
à eux l'activité passée et que les récoltes tiennent
ce qu'elles ont promis, nous pourrons espérer le
relèvement de notre situation commerciale.

A Londres et en Allemagne, les transactions
sont três-restreintes et les cours des diverses va-
leurs internationales sont presque nominaux.
L'argent est abondant et s'offre aux conditions les
plus modérées.

Le Londres est faible à 25.18.

(Circulaire du Crédit lyonnais.)

immim fmmm m% SUES

ADBENAS, 27 juin.

» Organsins ....... ,'.•■/, » »
1 Trames ....... .,,,.-., . 99 »
3 Grèges . . . . . . . ,.,..,...„. 192 »
» Ballots pesés ......... i .... » » »

4 Total. ... 291 >

Opérations de décreusage , . . 2 <
Dernier numéro placé ......... 38 ■
Total du l au 27 . .......... 2827 »

fiusscis,, 27 juin.

5 Orgaasias ........ . -. , « * .... 448 »
» Trames .,....,-. -....«s* » »

—W——<—"'I' IW UNI I ■ Il ■ II—i—W—M_É^.l»—■— i 1)1 ll'lllllM

16 Grèges 1325 »
» Ballots pesés , » »

21 Tm&l 1773 »

Opérations de décreusage 6 »
Dernier numéro placé .. , 222 »
Total du {« au 27 18721 »

OBSERVATIONS MËTEOROLOÛrlQUi-S
eu 28 juin.

PAR BOULADE, INGÉNIEUR-OPTICIEN

THERMOMÈTRE PRESSION ÉTAT VENT

minims. » midi. baroaiétr. du. ciel, à 7 h. du m.

4-13"3/10 -H6°5/1Û 0,737 pluvieux S-Ofaib.

Sauteur du Rhône aa-dsssas de i'ésisgs 0.40
Sa température ....... . , 416e

Sauteur de la Saône au-dessus de l'ètiage 0.00
Sa température ....'.....-., i-19

Quantité d'eau tombés à Lyon da 1 axi 15
juin..... .., ». •,.>.,..... 0,002

SITUATION aêNÉBALB.

La baisse barométrique s'étend sur le bassin de
l'Ebre, la France, l'Angleterre et l'Espagne ; la
pluie tombe sur toute la France avec vent des ré-
gions S-O.

Thurso, le Havre, pression faible, ciel pluvieux,
mer tranquille. . •

Valentia, Brest, Biarritz, ciel pluvieux, mer
tranquille. • .

Païenne, Toulon, Cette, pression moyenne, vent
faible, ciel pluvieux, mer tranquille.

Paris : température hier 6 h. matin -f 15° 0/10,
à midi -f 22" 0/10, baromètre, 0,751.

SPECTâ-US 00 DIMANCHE 28 JUIN
THÉÂTRE DES VARIÉTÉS

L'Ange de minuit, drame en 5 actes. — Un bal à"
émotion, vaudeville..

On commencera à 8 heures »/<>.

THÉÂTRE £>E3 FOLIES LYONNAISES

Le château d'Harleigh, ou Elle est folle! drame
en 3 actes.— La Femme à deux têtes. — Les Sonnettes.

Un eommencera à 7 heures 1/2.

CONCERTS BELLECÛUB
Dimanche 28 juin, à 8 heures 1/2 du soir.

PREMIÈRE PARTIE

Le Roi d'Yvetot, ouverture Adam.
Schiller-Marsch Meyerbeer.
Lucie, grande fantaisie Donizetti.
Une soirée près du lac Leroux.

DEUXIÈME PARTIE

Poète et Paysan, ouverture Suppé.
Mandolinata, valse O. Métra.
Faust, fantaisie Hermann.
Venise .• J. Strauss.

Orchestre, de 60 musiciens. — M. E. Mangin, chef.

ON DEMANDE
une demoiselle de magasin habituée à la vente,
ayant uae bonne représentation, une écriture
courante et sachant calculer.

S'adresser au bureau du journal. 3353 IMP. H. STCRCK, EBS BÎ5 L'fiÔÏÏL-BiS-nïXg, 78

ANNONCES LÉGALES, JUtilCIAIRES ET AVIS DIVERS
 in M , ' _^____ . „„ . —— — 1 1 ! ' ; « ! il — 1 '" ' — ,_^_

Etude de M" PRELLE , avoué à c
Lyon, nie de l'Hôtel-de- Ville, n
«.* tU successeur de Me Franc, é

VENTE l

par expropriation forcée, en l'au- n
dience des criées du tribunal ci- (
vil de Lyon, au palais de justice, a

D'IMMEUBLES P
consistant en maison et terrain, *
situés à Lyon, quartier de la "
Croix-Rousse, rue de l'Enfance, D

a. 36, saisis au préjudice de de-
moiselle Fanny Dorel. D

Adjudication au onze juillet b

mil huit cent soixante-quatorze, ll

à midi. t]

Mise à prix. . 5 0Ù0 fr. x

Signé : PRELLE. e

S'adresser, pour les renseigne- S
ments, à Me Prelle, avoué pour-
suivant, à Lyon, rue de l'Hôtel-
de- Ville, 21, et pour voir le ca- e

hier des charges, au greffe du
tribunal civil de Lyon, où il est P
déposé. 3345 II

__—.____ ' s
——' ™ ; __ ^

Etudes ds Mes VACHEZ, no-, h
*a";i à Lyon, quai de Bondy, c

i7, et de M« DEVILLE , e
avoué à Lyon , rue Constaa- «j
tine, 5.

 d

VENTE

par la voie dé la licitation judi- ?,'
claire, d'un

FOIS 1 PÂTISSERIE g
situé rue Pouteau. dans la mai- si
son portant le n. 19, rue du Com- tx
merce, avec la slientele, l'acha- a
landage et les objets mobiliers,
agencements et vitrines servant à si
l'exploitation, dudit fonds, avec a
subrogation au bail des lieux, p>
dépendant tant dé la succession cl
du sieur Louis Perrod, qui était v
pâtissier à Lyon, rue Pouteau, vi
19, que de la communauté de c(
biens ayant existé entre lui et sa p<
femme, par le ministère et en
l'étude de M> Vachez, notaire, à CÏ
Lyon, quai de Bondy, 1J. si

Adjudication au mardi qua- L
torze juillet mil huit cent soi- le
xante-quatorze, à deux heures du d
soir. ie
Sur la mise à prix de : 2.500 fr. L

Cette vente est poursuivie à la le
requête et diligence de demai- n
selle t écile Perrod, journalière, à à
Paris, cité de la Paix, ayant pour
avoué Me Deville. ei

En présence de dame Jeanne ai
Girard, veuve de Monsieur Louis ji.
Perrod, demeurant 1 à Lyon, rue z<
Pouteau, 19. Agissant en sa qua- n:
lité de tutrice naturelle et légale, a'
de ses deux enfants mineurs Ma- si
rius et Victorine Perrod, et en
son nom personnel, comme crêan- pi

cière de la succession de son
mari Louis Perrod, comme ayant
été commune en biens avec son
mari, aux termes de leur contrat
de mariage reçu M0 Mazet ,
notaire à Chazay-d'Azergues
(Rhône); ayant Me Pignaud pour
avoné.

De Monsieur Joseph Perrod,
propriétaire et négociant, à Saint-
Rambert (Ain) , subrogé-tuteur
des mineurs Perrod, régulière-
ment appelé à la vente.

El vertu d'un jugement rendu
par la troisième chambre du tri-
bunal civil de, Lyon, contradic-
toirement entre les parties, le
trente mai mil huit cent soi-
xante-quatorze ; ledit jugement
enregistré, expédié, notifié et si-
gnifié à parties.

Désignation.
Les objets à vendre consistent

en :
1° Le fonds de pâtisserie, ex-

ploité à Lyon, rue Pouteau, dans
la maison qui porte le numéro 19,
sur la rue du Commerce, lequel
dépend tant de la succession des
biens Louis Perrod que de la
communauté de biens ayant existé
entre lui et' -sa femme, c'est-à-
dire la clientèle et l'achalan-
dage;

2S Les objets mobiliers,. agen-
cements et ustensiles servant à
l'exploitation dudit fonds, et décrit
en l'inventaire qui a été dressé
par Me Vachez, notaire, au domi-
cile du sieur Louis Perrod, en-
suite de son décès, ainsi que les
marchandises qui s'y trouveront
au jour de la vente.

Tjn état de ces marchandises
sera dressé par les parties au mo-
ment de la mise aux enchères
pour être communiqué aux en-
chérisseurs et annexé au procès-
verbal d'adjudication de cette
vente; sont néanmoins distraits
certains objets dont le détail est
porté au cahier des charges.

Par le seul fait de son adjudi-
cation, l'acqnéreur sera mis et
subrogé au lieu jet place de feu
Louis Perrod, dans le bénéfice et
les charges du bail consenti à ce
dernier par madame veuve Vial-
let, propriétaire , demeurant à
Lyon; rue du Commerce, 19, des
locaux actuellement occupés par
madame veuve Perrod, et servant
à l'exploitation du commerce.

Le bail est sous seing-privé,
enregistré et a une durée de neuf
années à partir du vingt-quatre
juin mil huit cent soixante-dou-
ze, soit jusqu'au vingt-quatre juin
mil huit cent quatre-vingt-un,
avec faculté de dédite au bout de
six ans.

En conséquence, de l'accom-
plissement des formalités voulues

par la loi, il sera procédé à la
vente aux enchères publiques ,
par le ministère ̂ t en l'étude de
Me Vachez, notaire à Lyon, quai
de Bondy, 17, le mardi quatorze
juillet mil huit cent soixante^
quatorze, à- deux heures, sur la
mise à prix de deux mille cinq
cents francs, dudit fonds de com-
merce, lequel sera adjugé au plus
haut et dernier enchérisseur.

Signé : DEVILLE.
Pour tous les renseignements,

s'adresser à M0 Deville, avoué et
à M8 Vachez, notaire, déjsositaiie
du cahier des charges. 3361

Le mercredi premier juillet mil
huit cent soixante-quatorze, à dix
heures du matin, sur la place du
Pont de la Guillotière, à Lyon,
vente aux enchères publiques
d'objets saisis, tels que : tables,
comptoir, pendule, poêle, glaces,
commode , chaises , charrettes,

' foin, chevaux, etc. 3358

Etude de M" PONDE VEAUX,
avoué à Lyon, rue Neuve, 7. "
Me Pondeveaux, avoué à Lyon,

rue Neuve, 7, séquestre du sieur
Ponsard, employé de commerce
à Lyon, invite les créanciers
de ce dernier à produire entre ses
mains leurs titres de créances dans
les dix jours des présentes, à
peine de forclusion.

Lyon, le vingt-sept juin- mil
huit" cent soixante-quatorze.
3356 Signé : J. PONOEVEAUX.

Etude de Mi PONDEVEAUX,
avoué à Lyon, rue Neuve, 7.
Me Pondeveaux, avoué à Lyon,

rue Neuve, 7, séquestre de Louis
Payolle, qui était boulanger à
Lyon, rue de la Fromagerie, 16, .
invite les créanciers de ce dernier
à produire entre ses mains leurs
titres de créances dans les dix :
jours des présentes à peine de
forclusion.

Lyon, le vingt-sept juin mil
huit cent soixante-quatorze.
3357 Signé : J. PONDEVEAUX.

Etude de Me GOTJRDIAT, huis-
sier à Lyon,' 9, place des Ter-
reaux.
Le mercredi premier juillet mil

huit cent soixante-quatorze, à
onze heures du matin, il sera pro-
cédé, sur la placé de Serin, à
Lyon, à la vente aux enchères
publiques et au comptant de di-
vers objets saisis tels que : ca-
napé, fauteuils, tables, chaises,
glaces, pendules, console, etc.,
etc. 3359

Etude de Me DEL AS, huissier à T
Lyon, rue Centrale, 14. I

VENTE FORCÉE \
Le mercredi premier juillet mil ï

huit cent soixante-quatorze, sur ,
' la place Morand, à onze heures

du matin, il sera vendu aux en- '
' chères divers objets saisis tels i
'' que: bureau, guéridon, commode,

glace, table, table, chaises, etc.
 3360

, Vente aux enchères publiques \
à la Bourse de Lyon, au Palais- 1

du-Commerce, de I

; nuins ET TITRES i
: Dépendant de l'actif de la liqui- '
i dation de MM. Cabaud père et
, fils, qui étaient marchands de
5 bois à Lyon.
, Le mardi 14 juillet 1874, à onze
, heures du matin, et jours sui-
, vants, s'il y a. lieu, à la même '
i heure, il sera procédé à la vente '
, aux enchères publiques et par le ]

ministère de M> Bourrit, agent de
' chaage à Lyon, des Valeurs et '

Titres ci-après :
' Quatre action» des Cor- !
, nues en terre de Lyen-Vaise,
" n» 122 à 125, avec jouissance de
' Juillet 1873 ;
' Vingt-quatre actions des
' Hauts-Fourneaux, Fonderies et

Forges de Franche - Comté, n°

{ 20839 à 20845, 30693 à 30710, i
jouissance exercice 1871-1872.

Ving't-Ment action» desdits
Hauts-Fourneaux, Fonderies et '
Forges de Franche-Comté, n°

, 20845 à 20871.
Quinze ©Mîigatioits Paris- ,

> Lyon-Méditerranée, ou fusion an- ,
s cienne, n» 1248222 à 1248236, '
1 jouissance Janvier 1874.

Bïîx obligations Tunisien-
nes, cinq pour cent, n° 1 5 "> 8 5 1 à

s 155860, jouissance de Janvier
: 1814.
' «ex nons «le coupons

d'intérêts arriérés du gouverne-
' ment Tunisien , de 105 francs

chacun, n» 62202, 62204, 62206,
62208 , 62210 , 62212 , 62214 ,
62216, 62218 et 62220.

Cette vente est poursuivie à la
. requête de M. Jules Roland, li-

quidateur judiciaire, et en vertu ■
[ d'une ordonnance rendue par M.
[ Emile Vautier, juge commis à la
. dite liquidation. 3354 j

On demande à faire des

; ECRITURES, ÂUÏOGRâPIl,
, copies de pièces et de manuscrits.
) S'adresser au bureau du journal.
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° Portagais .T.'.!*!'. Janvier. 244 50 244 50 De Perrache à St-Clair par la rue de Lyon. De la place de la Charité à Oullins, Pierre-Bénite, St-Genis, Brignais,
Autrichiens nouveaux...... di ^^"» s J De Perrache aux Brotteaux (gare de Genève) par la rue Centrale. Vernaison Vourles Vénissieux
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''^T_^ï«**^ àV&* DelapLcedelapSSud-Autrichien-Lombard... cpt 3 la .. 3>.. Uaz^pans en> ^w û ir „. . De la place d'Alhon au Point-du-Jour. taillée, Neuville, St-Kambert, Rocbécardon, St-Cvr, St-Didier, la

'« .
5
H°PF?Z; eut M 138" S ttb r à 500 fr . 46t 25l 460 50 De la place des Cordehers à St-Clair, - à Villeurbanne par la Cité, - Demi-Lune, Charbonnières, Tassin, Francheville.N
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P
1 142 50 137 50 Tabacs d'Italie, int. 27'fr. 50.:" 497 50 498 75 a Villeurbanne par la Gu.llotiére, - à Monplaisir. De la rue Stella, 2, pour Chaponost.- De la rue Lanterne, 4, p' Ecully.

Romain. —J.oct- 1865..... 31 U lb\ 68.. Foncier suisse 5 0/0 • Lyon. — Imp. Storck, rue de l'Hôtel-de-Ville, 78. — Du quai des Célestins, 1, pour Ste-Foy.

DÉPARTS DES TRAINS
Service d'Eté

GARE DE PERRACHE |

liiffne de JLyom à* F-aris

MATIN. Express, 6 h. 55 m.

» Omnibus, 5 h.

» Mixte, 6 h.; 8 h. 15; 8 h. 40; 9h. 50;
11 h.

» Direct, 9 h. 35.
Son*. Omnibus, 11 h. 50.

» Mixte, 1 h. 25; 1 h. 55.; 3 b. 25;
4 h. 30; 5 h. 30; 6 h. 30; 8 h. 25.

Express, 7 h. 15; 7 h. 35; 10 h. 40.

» Direct, 8 h.

iiigrne de _y<m à. ASarseilI®

MATIN. Express, 4 h. 55 ; 7 h. 30.

» Omnibus, 7 h. 42.

» Mixte, 5 h. 45; 10 h. 30.

SOIR. Omnibus, 5 h.; 8 h.

» Mixte, 2 h. 10; 4 h. 25 ; 6 h. 30.

» Express, 10 h. 45.

_igne de Lyon à Grenofile

MATIN. Mixte, 5 h. 8; 11 h. 15.

» Omnibus-Direct, 7 20.

SOIB. Mixte, 6 h. 10; 8 h. 25.

iàtgae de ILyon à Sit-Ëîie»"1®

MATIN. Mixte, 5 h. 25; 10 h.
» Omnibus, 7 h. 58.

SOIR. Mixte, 1 h. 45; 5 h.; 6 h. 40; 10 h. 30.

» Direct, 3 h. 45 m.

JUsne de t,yo_ à Genève

MATH. Mixte, 5 h. 15; 9 h. 10.

» Express, 6 h. 10.

SOIR. Omnibus, march. midi 30 m.

» Direct- Omnibus, 5 h. 5.

liigne d» Bourbonnais par Tarare j

MATIN. Mixte, ê h.; 8 h. 40.
Soa. Mixte, 1 h. 25; 3 h. 25; 6 h. 30.

GARE DE LA CR^IX-ROUSSE^^

Lime de Boun par les »oB,Be<

MATIN. Omnibus, i h. 15; 10 h. 14.

Sont. ' Omnibus, 1 h. 25; 5^ 4^___— »
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°~*"~ >*-—- Vu ^&r ^^ maire du deuxième arrondissement de Lyon» pour la légalisation de la signature ci-contre
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